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AVANT-PROPOS 
 
L’année 2016 a revêtu une importance historique, à la fois pour l’OIM et pour la communauté 
internationale s’occupant des questions de migration. Le 19 septembre, à l’occasion du Sommet des 
Nations Unies pour les réfugiés et les migrants, à New York, l’OIM est entrée dans la famille des 
Nations Unies, consolidant ainsi son rôle d’« organisme des Nations Unies chargé des migrations », tandis 
que, dans le même temps, le processus d’élaboration d’un pacte mondial pour des migrations sûres, 
ordonnées et régulières a été lancé. Ces deux événements étroitement corrélés signifient, premièrement, 
que la migration figure enfin parmi les préoccupations internationales et, deuxièmement, que l’OIM a un 
rôle essentiel à jouer dans la gouvernance mondiale des migrations. 
 
Malheureusement, cette évolution encourageante s’inscrit dans un contexte préoccupant d’instabilité 
des populations et de crises humanitaires. La guerre en République arabe syrienne, les conflits dans de 
nombreux Etats fragiles du monde ainsi que les catastrophes naturelles – tremblements de terre, 
sécheresses, inondations et dégradation de l’environnement due au changement climatique – sont 
autant de situations qui provoquent des déplacements forcés massifs. A ce tableau s’ajoutent, bien trop 
souvent, l’hostilité à l’égard des migrants et la xénophobie. 
 
Le présent Rapport annuel 2016 donne un aperçu des moyens mis en œuvre par l’OIM en réponse à ces 
situations et au défi plus vaste qui se pose à la communauté internationale, à savoir l’élaboration d’une 
approche concertée et largement participative de la gouvernance des migrations. 
 
L’Organisation qui avait été créée il y a 65 ans, au lendemain de la Seconde guerre mondiale, compte 
aujourd’hui 166 Etats Membres, est présente dans plus de 400 endroits dans le monde et emploie un 
effectif qui, à 90 %, est déployé sur le terrain. Deux valeurs essentielles de l’OIM n’ont toutefois pas 
changé : notre détermination à améliorer et à défendre la dignité, la sécurité et le bien-être des migrants 
du monde entier, et notre engagement à œuvrer en partenariat avec nos Etats Membres. Ces valeurs 
sont affirmées dans chacun de nos projets, qu’ils traitent de la migration de main-d’œuvre, de la réponse 
à des crises humanitaires, de la réinstallation de réfugiés, de la santé des migrants ou de besoins 
programmatiques ou politiques particuliers de nos Etats Membres. 
 
Suivant la présentation introduite l’année dernière, le présent Rapport annuel 2016 met en relief les 
principales réalisations de l’Organisation pendant la période considérée, en se servant du Cadre de 
gouvernance des migrations comme grille d’analyse. Il doit être lu conjointement avec le Rapport 2016 
sur l’efficacité opérationnelle (document S/20/6), établi pour la vingtième session du Comité permanent 
des programmes et des finances. 
 

 

William Lacy Swing 
Directeur général 
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NOUVEL AGENCEMENT DU RAPPORT 
 
1. A l’instar du rapport précédent, le Rapport annuel 2016 présente, en mettant l’accent sur les 
résultats, les principales réalisations de l’Organisation durant la période considérée. Les activités de 
l’OIM y sont regroupées selon les trois principes et les trois objectifs du Cadre de gouvernance des 
migrations (indiqués dans l’illustration ci-après). Par rapport aux schémas de rapport annuel précédents, 
cette structure vise à mieux représenter et à permettre de mieux comprendre les réalisations de 
l’Organisation. Un rapport distinct, consacré à l’efficacité opérationnelle de l’OIM, a été établi pour la 
20e session du Comité permanent des programmes et des finances (document S/20/6). Le 
questionnaire institutionnel établi en 2016 pour cet exercice institutionnel de communication 
d’informations a été complété par 170 bureaux de l’OIM du monde entier. 

 

 
2. Le Cadre de gouvernance des migrations sert de base pour l’élaboration des stratégies 
régionales et de pays de l’OIM. Un cadre de résultats institutionnel a été conçu pour identifier, suivre et 
rendre compte des résultats obtenus au regard du Cadre de gouvernance des migrations. Il est 
actuellement mis en œuvre à titre expérimental dans toute l’Organisation. La structure du présent rapport 
a été adaptée en conséquence. 
 
 
L’OIM – UNE ORGANISATION MONDIALE 
 
L’OIM commémore 65 années consacrées à changer la vie des migrants 
 
3. L’Organisation est née il y a 65 ans au lendemain de la Secondre guerre mondiale, à une époque 
où aucun gouvernement ne pouvait, à lui seul, venir en aide aux survivants de la guerre qui cherchaient 
une occasion de recommencer leur vie dans la liberté et la dignité. La première incarnation de l’OIM avait 
été créée pour assurer la réinstallation des réfugiés et le transport des « populations excédentaires 
d’Europe », à savoir les innombrables personnes dont les perspectives économiques ou les possibilités 
d’assurer leur subsistance étaient inexistantes ou minimes, vers des endroits où les débouchés étaient 
plus grands pendant l’après-guerre.  
 
4. Alors qu’au départ elle s’occupait plus particulièrement de la réinstallation de migrants et de 
réfugiés, l’OIM s’est développée au fil des ans pour devenir l’organisation intergouvernementale chef de 
file dans le monde vouée au bien-être, à la sécurité et à la participation des migrants. Pendant tout ce 
temps, ses activités tendaient de plus en plus à répondre aux besoins humanitaires découlant de crises 
d’origine humaine et de catastrophes naturelles, si bien qu’elle est devenue un acteur clé dans les 
réponses aux crises, aidant les gouvernements, les collectivités et les particuliers à renforcer leur 
résilience, à prévenir, à limiter et à atténuer les déplacements dans la mesure du possible, et s’efforçant 
d’atteindre des objectifs de redressement et de développement à long terme. 

Cadre de gouvernance des migrations 
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5. Aujourd’hui, l’Organisation compte 166 Etats Membres et plus de 400 représentations sur le 
terrain, où sont déployés plus de 90 % de ses effectifs. De ce fait, l’OIM est devenue un intervenant de 
premier plan dans les situations d’urgence humanitaires les plus graves de la planète. Etant donné 
qu’une personne sur sept est un migrant – réfugié, personne déplacée à l’intérieur de son pays, étudiant, 
travaillant migrant ou cadre muté au gré d’affectations internationales – l’OIM continue de défendre les 
principes qui ont présidé à sa création, il y a 65 ans, à savoir que la migration renforce la résilience et 
que les migrants sont des acteurs de changement et de développement. 
 
L’OIM entre dans le système des Nations Unies 
 
6. Le 19 septembre 2016, lors du Sommet pour les réfugiés et les migrants, le Secrétaire général 
des Nations Unies et le Directeur général de l’OIM ont signé un accord qui intègre l’OIM dans le système 
des Nations Unies. Cet événement marque une étape importante pour les deux organisations et est 
l’aboutissement de 65 années de partenariat entre elles. Beaucoup d’organisation et d’engagement ont 
été nécessaires de la part des secrétariats des deux organisations pour parvenir à ce résultat, de même 
qu’une mobilisation à tous les niveaux auprès des Etats Membres et non membres de l’OIM. 
 
7. Cette mobilisation s’était intensifiée en 2015. Après l’adoption de la résolution du Conseil de 
l’OIM n° 1309 du 24 novembre 2015, par laquelle les Etats Membres ont demandé au Directeur général 
de prendre officiellement contact avec les Nations Unies et de tracer avec elles les modalités permettant 
d’améliorer le fondement juridique des relations entre les deux organisations, des mesures avaient été 
aussitôt prises pour informer le Secrétaire général de cette décision et démarrer des discussions 
officielles. L’Administration de l’OIM a, à plusieurs reprises, rencontré des homologues des Nations Unies 
pour examiner les conséquences juridiques et financières de diverses possibilités de renforcement des 
relations entre les deux organisations. Plusieurs séances d’information ont également été organisées à 
Genève et à New York à l’intention des Etats Membres pour les tenir informés de la teneur des 
discussions et permettre un contrôle gouvernemental en connaissance de cause. 
 
8. Pour leur part, les Nations Unies ont elles aussi engagé une procédure officielle en vue 
d’examiner la question de leurs relations avec l’OIM, et ont inscrit un point consacré à cette question à 
l’ordre du jour de la soixante-dixième session de l’Assemblée générale, qui a chargé le Secrétaire général 
de négocier avec l’OIM un accord régissant les relations entre les deux organisations. Le 25 juillet 2016, 
après que le Conseil de l’OIM eut approuvé le projet d’accord régissant les relations entre l’Organisation 
des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migrations, le 30 juin 2016, l’Assemblée 
générale a adopté une résolution approuvant ce projet d’accord. L’Accord, qui est entré en vigueur 
le 19 septembre, a non seulement introduit l’OIM dans le système des Nations Unies, mais il a également 
eu pour effet que celle-ci est devenue l’« organisme des Nations Unies chargé des migrations ». 
 
9. Une fois l’Accord en vigueur, divers mécanismes institutionnels ont été activés pour intégrer 
l’OIM dans le système des Nations Unies. Elle a été invitée à devenir un membre à part entière du Groupe 
des Nations Unies pour le développement. De même, l’Organisation est devenue membre à part entière 
du Comité permanent interorganisations (IASC). Elle participait au Comité de haut niveau sur les 
programmes et au Conseil des chefs de secrétariat pour la coordination, et a continué d’y participer.  
 
10. Le nouveau statut de l’OIM au sein du système des Nations Unies a été un point de discussion 
central lors des négociations sur les modalités d’élaboration du pacte mondial pour des migrations sûres, 
ordonnées et régulières, qui doit être adopté à une conférence intergouvernementale en 2018, et lors 
du processus préparatoire connexe. Les Etats Membres ont recommandé que l’OIM joue un rôle de chef 
de file en assurant, conjointement avec le Secrétariat des Nations Unies, le service du processus 
préparatoire et des négociations en vue de l’élaboration et de l’adoption du pacte mondial, et qu’elle 
apporte les compétences nécessaires sur les plans technique et stratégique. L’OIM a aussitôt entrepris 
de concrétiser ce mandat, en engageant les préparatifs en vue d’une série d’activités menées à l’appui 
du processus. 
 
11. Le droit que l’Organisation a récemment acquis de participer à divers mécanismes 
interinstitutions s’est traduit par une augmentation des demandes d’information et de réflexion 
stratégique qui lui sont adressées. Un travail et une mobilisation supplémentaires s’imposent pour que 
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l’OIM soit plus fortement intégrée dans le système des Nations Unies. Les mesures mises en œuvre à 
cette fin s’appuieront sur un plan d’intégration élaboré, d’une part, pour familiariser l’Administration de 
l’OIM avec les divers organes et processus des Nations Unies en place à l’échelle mondiale, régionale et 
nationale et, d’autre part, pour faciliter les prises de décision concernant les mécanismes les plus 
pertinents pour l’OIM et les questions de migration. La participation de l’OIM à différentes entités des 
Nations Unies s’est développée et continuera de se développer dans divers domaines. 
 
Objectifs de développement durable 
 
12. L’adoption, en septembre 2015, du Programme de développement durable à l’horizon 2030 et 
de son cadre de 17 objectifs de développement durable (ODD) et cibles connexes a insufflé une 
dynamique pour que la migration soit dûment prise en considération par les différents ministères 
d’exécution directement associés à la réalisation du développement durable. En mars 2016, la 
Commission de statistique de l’ONU a entériné un indicateur mondial relatif aux ODD, élaboré par l’OIM 
et le Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies (DAES), qui concerne le 
nombre de pays ayant mis en œuvre des politiques de migration bien gérées (indicateur 10.7.2). Cet 
indicateur s’appuie sur les trois principes et les trois objectifs du Cadre de gouvernance des migrations. 
L’OIM et le DAES continuent de mettre au point la méthodologie destinée à le mettre en œuvre, et 
escomptent démarrer la collecte de données à la fin de 2017. 
 
13. L’OIM a une longue tradition d’aide à ses Etats Membres, qui – bien avant l’adoption des 
objectifs de développement durable – accorde une juste place à l’importance, entre autres, des aspects 
suivants : réduction des coûts de transaction des rapatriements de fonds (cible 10.c) ; mobilisation des 
investissements de la diaspora (cible 10.b) ; recrutement équitable et éthique (cible 8.8) ; accès des 
migrants à des services de santé essentiels (cible 3.8) ; et éradication de toutes les formes d’esclavage 
moderne et protection des migrants vulnérables (cibles 5.2, 8.7 et 16.2). 
 

 

Cibles des objectifs de développement durable qui se rapportent à la migration 
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14. En 2016, 70 bureaux de l’OIM du monde entier ont fourni une assistance technique à leur 
gouvernement hôte en ce qui concerne les objectifs de développement durable. Dans 47 pays, l’OIM a 
aidé le gouvernement hôte à s’atteler en priorité aux cibles des ODD se rapportant à la migration qui sont 
applicables au contexte national, ou à rédiger une stratégie nationale de mise en œuvre des ODD 
afférents à la migration. Dans 32 pays, son expertise a permis d’établir des indicateurs nationaux 
correspondant à des indicateurs mondiaux relatifs aux ODD ou de renforcer les capacités statistiques 
permettant d’établir des rapports sur les ODD. Enfin, 30 bureaux de l’OIM ont été invités à mettre en 
œuvre des projets visant à concrétiser une cible particulière des objectifs de développement durable. 
L’OIM a ainsi formé et conseillé des interlocuteurs gouvernementaux sur le Cadre de gouvernance des 
migrations, l’indice de gouvernance des migrations (IGM) et les ODD se rapportant à la migration. 
 
15. En 2016, l’OIM a consacré les deux ateliers organisés dans le cadre de sa principale enceinte 
de dialogue sur les politiques de migration, le Dialogue international sur la migration (IDM), au suivi et à 
l’examen des points relatifs à la migration dans les objectifs de développement durable. Les discussions 
ont principalement porté sur la manière d’élaborer de nouveaux outils permettant d’aider les 
Etats Membres à atteindre les ODD. 
 
Indice de gouvernance des migrations 
 
16. Au titre de sa contribution au suivi et à l’examen des ODD, l’OIM a élaboré conjointement avec 
l’Economist Intelligence Unit l’indice de gouvernance des migrations, qui constitue un cadre permettant 
aux pays de mesurer les progrès accomplis sur la voie d’une meilleure gouvernance des migrations. Les 
gouvernements peuvent utiliser les résultats obtenus pour identifier les lacunes et les priorités lorsqu’ils 
renforcent leurs capacités institutionnelles ou élaborent de nouvelles politiques et de nouveaux 
programmes de migration. L’IGM prend en considération les cadres institutionnels nationaux dans 
plusieurs domaines d’action clés, y compris : a) les capacités institutionnelles ; b) les droits des migrants ; 
c) des migrations sûres et ordonnées ; d) la gestion de la migration de main-d’œuvre ; et e) les 
partenariats. Ces cinq domaines d’action s’inspirent du Cadre de gouvernance des migrations. 
 
17. L’OIM et l’Economist Intelligence Unit ont appliqué l’indice de gouvernance des migrations  
à 15 pays pilotes. Cet exercice a fait apparaître qu’il est possible de synthétiser et de comparer des 
domaines d’action aussi complexes dans des pays dont les situations migratoires sont très variées. Les 
principales conclusions du premier rapport IGM, intitulé Measuring well-governed migration : The 2016 
Migration Governance Index, ont été présentées à Bangkok, à Berlin, à Genève et à Pretoria. 
 
 
PRINCIPE 1 : ADHESION AUX NORMES INTERNATIONALES ET GARANTIE DES DROITS 
DES MIGRANTS 
 
Aider les Etats à adhérer aux normes internationales 
 
18. L’OIM défend le respect, la protection et la réalisation des droits des personnes, sans 
discrimination et quels que soient leur nationalité ou le statut migratoire, afin de préserver leur sécurité, 
leur intégrité physique, leur bien-être et leur dignité. L’Organisation soutient les efforts déployés par les 
Etats pour garantir l’adhésion aux normes internationales afférentes à la migration. En 2016, 
103 bureaux de l’OIM ont appuyé ces efforts dans un large éventail de secteurs, contre 91 un an 
auparavant. La plupart de ces bureaux apportent leur concours aux ministères chargés de l’immigration 
ou de la migration et des migrants, de la gestion des frontières, des travaux publics, de la justice, de la 
sécurité intérieure ou publique, des affaires intérieures et de la santé, entre autres. 
 
19. L’OIM promeut l’adhésion des Etats aux normes internationales en organisant des consultations 
et des sessions d’information à l’intention de ministères préalablement choisis, en formant des 
fonctionnaires aux normes internationales (ainsi que l’ont indiqué 101 bureaux), en promouvant l’action 
des pouvoirs publics relative aux questions de protection, et en évaluant le degré d’adhésion du pays (à 
la demande du gouvernement hôte dans 41 pays). 
 

https://www.iom.int/sites/default/files/our_work/EIU-Migration-Governance-Index-20160429.pdf
https://www.iom.int/sites/default/files/our_work/EIU-Migration-Governance-Index-20160429.pdf
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20. Grâce au soutien de l’OIM, plusieurs lois sur la migration ont, dans différents pays du monde, 
été révisées et mises en conformité avec les normes internationales. Par exemple, l’élaboration et la 
révision de politiques et d’instructions nationales permanentes relatives à la lutte contre la traite et le 
trafic illicite d’êtres humains ont bénéficié de l’expertise de l’OIM dans 27 pays. L’Organisation a, par 
ailleurs, organisé une conférence à l’appui des efforts déployés par la République de Corée en faveur 
d’une collaboration renforcée avec les Philippines et le Viet Nam pour lutter contre l’exploitation par le 
travail dans le secteur de la pêche. En Indonésie, un nouveau décret gouvernemental – fondé en partie 
sur des travaux de recherche menés par l’OIM sur la traite d’êtres humains dans les pêcheries 
indonésiennes – s’attaquera aux violations chroniques des droits de l’homme commises dans ce secteur 
par la création d’un mécanisme de certification destiné à éradiquer les atteintes aux droits de l’homme 
dans le secteur national de la pêche. 
 
21. En 2016, l’OIM a contribué à la rédaction de politiques relatives à l’emploi des nationaux à 
l’étranger ou des travailleurs étrangers dans 11 pays, ainsi qu’à des plans de développement national 
de 14 autres pays dans le domaine de la migration. En outre, grâce à une contribution technique de fond 
de l’OIM, les 11 pays membres de la Conférence régionale sur les migrations ont approuvé trois 
documents d’orientation majeurs qui visent à aider les Etats à respecter les normes internationales 
relatives aux enfants migrants. Pour sa part, l’Egypte a institué une équipe spéciale chargée de la 
protection des enfants migrants non accompagnés après une visite d’étude et une formation 
complémentaire de l’OIM. Dans l’Union européenne (UE), l’OIM aide les Etats Membres à faire concorder 
et à harmoniser leur législation avec l’acquis et les pratiques exemplaires de l’UE concernant la gestion 
de l’asile et des migrations (par exemple en matière de détention, de retour et de réintégration des 
migrants). 

 
22. En ce qui concerne la thématique migration et santé, l’OIM a participé au processus mondial 
d’examen de la mise en œuvre du Règlement sanitaire international (2005) en réponse à la flambée 
d’Ebola. Dans son Rapport, le Comité d’examen a recommandé que les migrants et les populations 
mobiles soient pris en considération dans les plans de préparation et de riposte en cas d’épidémie et de 
pandémie. Il a, en outre, souligné la nécessité de mieux comprendre les schémas de mobilité des 
populations afin d’identifier les zones potentiellement vulnérables. 
 
23. Par ailleurs, l’OIM s’emploie activement à aider des sociétés privées de 37 pays à se mettre en 
conformité avec les normes internationales, notamment celles relatives au recrutement éthique dans les 
chaînes d’approvisionnement (voir la section « Secteur privé » sous le Principe 3). Elle a, en outre, aidé 
des organisations de la société civile (OSC) à maximiser leur rôle de soutien et de surveillance à l’égard 
du gouvernement dans 37 pays. 
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Thèmes traités lors d’ateliers de l’OIM visant à promouvoir l’adhésion aux normes 
internationales 

 
 
24. En 2016, l’OIM a lancé son Manuel sur l’approche de la programmation fondée sur les droits. 
Celui-ci est d’ores et déjà utilisé par 66 bureaux de l’OIM pour renforcer la réalisation des droits dans le 
cadre de leurs programmes et pour introduire dans tous les programmes les principes relatifs aux droits, 
tels que la non-discrimination, la participation, la responsabilité et la transparence. 
 
Promouvoir l’égalité entre les sexes 
 
25. L’OIM est aussi déterminée à adhérer aux normes internationales dans son travail. En 2016, 
elle a mis en œuvre sa Politique relative à l’égalité entre les sexes. Cent deux bureaux ont confirmé que 
les sexospécificités étaient systématiquement prises en compte à toutes les phases de leurs 
programmes. Trente-neuf d’entre eux ont indiqué qu’un ou plusieurs de leurs projets comportaient un 
volet spécifiquement consacré à la lutte contre les inégalités entre les sexes. 
 
26. La moitié des bureaux ont indiqué qu’ils s’employaient délibérément à réduire la violence 
sexiste parmi les populations déplacées et vulnérables. Au titre de sa participation à des processus 
multilatéraux, et tirant profit de l’expérience acquise dans divers endroits, l’OIM a coorganisé avec l’Entité 
des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation de la femme (ONU-Femmes) et le Haut-
Commissariat aux droits de l’homme une conférence à Sarajevo consacrée aux réparations à l’intention 
des survivants des violences sexuelles liées aux conflits dans les Balkans occidentaux. 
 
27. L’OIM contribue à la promotion de l’égalité entre les sexes dans le domaine de la gestion des 
frontières, notamment en s’employant à concrétiser des notions relatives aux sexospécificités dans les  
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processus quotidiens de gestion des frontières. Au Tadjikistan, par exemple, elle apporte son concours 
pour que les gardes frontière comprennent mieux les questions de sexospécificité au niveau 
opérationnel. En outre, elle appuie le perfectionnement professionnel et l’organisation des carrières des 
agents de la force publique de sexe féminin dans 20 pays d’Europe et d’Asie dans le cadre de la 
Conférence annuelle consacrée à « la femme dans la police », dont la cinquième édition s’est tenue à 
Tbilissi en mars 2016. 
 
Intervention humanitaire fondée sur des principes 
 
28. La politique humanitaire institutionnelle de l’Organisation, énoncée dans les Principes relatifs à 
l’action humanitaire, a été officiellement lancée en 2016. Elle permet à l’OIM d’être mieux à même de 
mener des interventions efficaces et fondées sur des principes dans des environnements opérationnels 
changeants et complexes, et offre la garantie que, dans les situations d’urgence humanitaires, son action 
est guidée par des normes et des principes humanitaires. 
 
29. En 2016, 88 bureaux de l’OIM ont promu une action humanitaire fondée sur des principes dans 
le cadre d’un renforcement des capacités de partenaires, d’efforts de coordination et de processus de 
planification. Soixante-sept d’entre eux ont précisé que les principes humanitaires ou d’autres normes 
connexes figuraient dans leur plan stratégique ou dans leurs descriptifs de projet. Tout au long de 2016, 
l’OIM a continué de participer activement aux travaux du groupe de référence du IASC sur l’action 
humanitaire fondée sur les principes, dans le but de promouvoir le respect et la mise en œuvre effective 
des principes humanitaires dans les politiques et les interventions. 
 
30. Conformément à l’approche du groupe sectoriel de la protection visant à une prise en compte 
systématique de la protection, l’OIM a fait paraître une note d’orientation interne sur la façon d’intégrer 
la protection dans toutes ses interventions en cas de réponse à une crise. Ce document aide les bureaux 
de l’Organisation à intégrer la protection dans tous les secteurs d’assistance lors d’une réponse à une 
crise. A ce jour, plus de cent membres du personnel et partenaires de l’OIM ont été formés à cette 
question, et une séance spécifique figure généralement dans les grands programmes de formation 
institutionnels. 
 
Protection contre l’exploitation et les atteintes sexuelles 
 
31. En ce qui concerne la protection contre l’exploitation et les atteintes sexuelles (PSEA), l’OIM a 
poursuivi ses efforts en matière de prévention et de riposte aux actes d’exploitation et d’atteintes 
sexuelles commis par des travailleurs humanitaires lors d’interventions humanitaires. Le Directeur 
général a continué de jouer un rôle moteur en sa qualité de défenseur de la PSEA du Comité permanent 
interorganisations. A ce titre, il a organisé les réunions semestrielles au cours desquelles les points 
focaux principaux pour la PSEA communiquent des informations institutionnelles sur la mise en œuvre 
des procédures opérationnelles mondiales en matière de PSEA. Avec le Coordonnateur spécial chargé 
d’améliorer les moyens d’action de l’Organisation des Nations Unies face à l’exploitation et aux atteintes 
sexuelles, il est intervenu devant les coordonnateurs de l’action humanitaire réunis pour leur retraite 
annuelle au sujet des responsabilités qui leur incombent au titre des engagements énoncés dans la 
Déclaration du Comité permanent interorganisations sur la protection contre l’exploitation et les atteintes 
sexuelles de 2015. Par ailleurs, en concertation avec des gouvernements et des organisations 
partenaires, l’OIM  a promu la collaboration interorganisations sur les questions relatives à la PSEA à 
l’occasion de manifestations parallèles organisées lors du Sommet mondial sur l’action humanitaire et 
du débat du Conseil économique et social consacré aux affaires humanitaires. 
 
32. L’OIM est un membre actif de l’Equipe spéciale du IASC chargée de l’application du principe de 
responsabilité à l’égard des populations touchées et de la protection contre l’exploitation et les atteintes 
sexuelles, qui promeut la coordination à l’échelle mondiale et soutient les capacités techniques des 
réseaux PSEA sur place, y compris le service assistance qui répond aux demandes d’appui en matière de 
prévention et de riposte qui lui sont adressées par les équipes de pays pour l’action humanitaire. 
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33. En coopération avec d’autres organismes, l’OIM a élaboré une « boîte à outils » opérationnelle, 
approuvée par les dirigeants du IASC en 2016, qui est destinée à faciliter, par des orientations concrètes, 
la mise en œuvre sur le terrain d’activités collectives en matière de PSEA. Ces outils comprennent le 
Guide des pratiques exemplaires : Mécanisme communautaire de plainte interorganisations, et les 
procédures opérationnelles mondiales qui l’accompagnent. 
 
Responsabilité à l’égard des populations touchées 
 
34. La responsabilité à l’égard des populations touchées est indissociable de l’approche fondée sur 
les droits suivie par l’OIM. En 2016, l’Organisation a étendu la portée des efforts qu’elle déploie dans le 
monde en matière de responsabilité à l’égard des populations touchées aux autres programmes que ses 
programmes humanitaires. Un groupe de travail interdépartemental a été créé, qui a entrepris de 
soumettre à un examen intersectoriel les politiques et activités de l’OIM en matière de responsabilité à 
l’égard des populations touchées au regard des engagements du IASC. Cet examen sous-tendra 
l’élaboration, en 2017, d’un cadre institutionnel sur la responsabilité à l’égard des populations touchées, 
qui est censé renforcer l’obligation redditionnelle de l’OIM envers ses bénéficiaires par une amélioration 
de la qualité et de l’utilisation des mécanismes de retour d’informations à l’échelle de l’Organisation et 
d’un bout à l’autre du cycle de projet, depuis la conception jusqu’à l’évaluation. 
 
35. Une première cartographie des mécanismes de retour d’informations a permis à l’OIM de savoir 
où et comment les informations sont actuellement recueillies par les bureaux. Les résultats de l’enquête 
ont fait apparaître qu’environ 5,7 millions de bénéficiaires avaient accès à un mécanisme de retour 
d’informations en 2016, et qu’ils étaient plus de 2 millions à se servir de l’un des divers moyens existants 
pour communiquer des informations à l’Organisation. 
 

Modes de communication utilisés par les bureaux de l’OIM 
pour obtenir des informations en retour 
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Fins auxquelles les modes de communication choisis sont utilisés 

 
 
36. Les modes de communication les plus fréquemment utilisés étaient les entretiens en personne 
et les enquêtes sur support papier, suivis des discussions en groupe et des centres d’appel ou 
permanences téléphoniques. La Carte de réponse communautaire, une plateforme de remontée 
d’informations en ligne, a été généralement utilisée pour saisir les informations aux fins d’analyse. Ces 
mécanismes ont le plus souvent servi à fournir des informations sur les services de l’OIM et à évaluer le 
degré de satisfaction des bénéficiaires. La majorité des bureaux (72 %) ont géré des mécanismes de 
retour d’informations en toute indépendance, tandis que 28 % ont recueilli des informations 
conjointement avec des administrations publiques ou autres. Les bureaux de l’OIM qui donnent suite aux 
informations de retour (81 %) le font de diverses manières, par exemple en assurant des orientations ou 
en contribuant à de nouvelles initiatives aux fins de réaffectation des ressources. 
 
 
PRINCIPE 2 : ELEMENTS FACTUELS ET APPROCHES ASSOCIANT L’ENSEMBLE DU 
GOUVERNEMENT 
 
Renforcer la production et l’analyse de données et d’éléments factuels sur la migration 
 
37. L’OIM entend œuvrer au service des Etats Membres et de la communauté internationale en tant 
que principale source de référence pour les données et les éléments factuels concernant la migration. A 
cet effet, elle s’emploie à renforcer la production et l’analyse de données nationales, régionales et 
mondiales sur la migration, aux fins d’une utilisation externe comme interne. 
 
38. En 2016, 104 bureaux ont réalisé des études, des travaux de recherche ou des évaluations, 
dont certains ont été publiés. La plupart des travaux de recherche de l’OIM sont consacrés à l’intégration 
des migrants dans les pays d’accueil, à la migration irrégulière, aux tendances migratoires régionales, à 
la mobilité liée au changement climatique, et à la migration de retour. En outre, l’OIM contribue au Réseau 
européen des migrations par des études sur diverses questions. Au titre du Programme d’action ACP-UE 
sur la migration, 18 évaluations de référence concernant 28 Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
ont été réalisées sur des thèmes liés aux recommandations issues du Dialogue ACP-UE sur la migration 
et le développement, à savoir les visas, les rapatriements de fonds, la réadmission, la traite d’êtres 
humains et le trafic illicite de migrants. 



C/108/4 
Page 12 
 
 
39. Quatre-vingt-six bureaux se sont employés à améliorer les capacités permettant aux 
universitaires, aux praticiens, aux gouvernements et à la société civile de recueillir, d’analyser et d’utiliser 
des données et des statistiques sur la migration. Dans 48 pays, l’OIM a permis d’améliorer des sources 
de données et l’infrastructure pertinente là où cela était nécessaire. Elle a, en outre, élaboré un guide de 
formation sur les données migratoires. 
 
40. L’OIM a apporté aux gouvernements un soutien en matière d’examen des travaux de recherche 
et des statistiques afin qu’ils puissent mieux comprendre les défis migratoires propres à leur pays et 
élaborer de nouvelles politiques en connaissance de cause. Ce soutien a bénéficié à la Colombie, dans 
la perspective du recensement de 2017, ainsi qu’à l’Ethiopie, où l’OIM élabore actuellement le premier 
profil migratoire du pays, qui posera les fondements d’une politique de migration. En Albanie, l’OIM a 
appuyé l’élaboration d’une stratégie nationale 2015-2020 relative au développement et à l’intégration, 
qui a été approuvée en 2016 et qui prévoit l’élaboration d’une nouvelle politique sur la migration. 
 
41. Outre la communication d’informations relatives à la migration aux partenaires 
gouvernementaux nationaux ou par le truchement de mécanismes interinstitutions, l’Organisation a noué 
des partenariats avec d’autres chefs de file dans ce domaine pour lutter contre l’esclavage moderne. La 
plateforme commune de données relatives à la lutte contre la traite (Counter-trafficking Data 
Collaborative platform) – la première du genre – met des données provenant de l’OIM et de ses 
partenaires à la disposition des chercheurs, des universitaires, des décideurs et des praticiens dans le 
respect de l’anonymat des victimes. 
 
42. La première phase de l’initiative sur les flux migratoires mixtes en Méditerranée et au-delà s’est 
achevée par la mise en œuvre d’activités dans plus de 15 pays situés sur les routes migratoires de la 
Méditerranée centrale et orientale, y compris des pays d’origine et de destination. Trente-deux séries de 
produits d’information ont été publiées sur le portail des flots migratoires, qui a été visité par plus de 
165 000 utilisateurs durant l’année. La Matrice de suivi des déplacements de l’OIM (MSD)1 a été 
développée pour être utilisée hors des contextes d’urgence, afin d’améliorer la compréhension de la 
mobilité et de fournir une analyse des cycles de mobilité en cours. 
 
43. Le Centre mondial d’analyses des données sur la migration de l’OIM a organisé plusieurs 
réunions internationales, dont un atelier consacré à la compréhension et à la mesure des migrations 
« sûres » et une conférence internationale sur l’amélioration des données relatives aux migrations 
internationales. Ces deux manifestations ont été l’occasion d’examiner les moyens d’améliorer les bases 
de données factuelles pour suivre les progrès réalisés sur la voie des objectifs de développement durable 
se rapportant à la migration. En 2016, le Centre a également entrepris de créer un portail sur les données 
migratoires mondiales, qui facilitera le partage et la compréhension de données internationales sur la 
migration. 
 
44. Les publications de l’OIM sont une riche source de données et d’éléments factuels se rapportant 
aux questions de migration. En 2016, elles ont été téléchargées de la librairie de l’Organisation plus de 
2 millions de fois. Les publications les plus souvent téléchargées étaient les rapports Etat de la migration 
dans le monde, la bande dessinée Ulyana’s Grote Avontuur, destinée à sensibiliser les jeunes de 
10 à 17 ans à l’intégration et au retour volontaire, les volumes 1 et 2 de l’ouvrage Fatal Journeys, la 
publication Migration, Environment and Climate Change : Assessing the Evidence, et la fiche 
d’information sur les tendances mondiales de la migration. 
 
Approche de la migration associant l’ensemble du gouvernement 
 
45. Etant donné que la migration est une question transversale, l’OIM a fourni aux Etats Membres 
une assistance technique visant à stimuler une approche de la gestion des migrations associant 
l’ensemble du gouvernement, afin de renforcer les liens de corrélation entre la migration et d’autres 
domaines d’action publique pertinents. Cette approche intègre les efforts de collaboration déployés par 
tous les ministères gouvernementaux pour maximiser les retombées de leurs politiques. 
 

                                                      
1  Pour plus d’informations sur la MSD, voir la section « Interventions d’urgence » sous l’Objectif 2. 

http://migration.iom.int/europe/
http://gmdac.iom.int/
https://publications.iom.int/fr
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46. En 2016, 90 bureaux de l’OIM ont contribué aux efforts mis en œuvre pour intégrer la migration 
et les droits des migrants dans les politiques des différents ministères, par des formations et une 
assistance technique, mais aussi par le détachement d’experts et la participation à des équipes 
spéciales. 
 
47. L’OIM a facilité la coordination interministérielle dans 74 % des pays qui ont institué un ou 
plusieurs mécanismes de coordination entre ministères. Durant l’année, elle a permis de mettre en place 
des politiques de migration, ou a contribué à l’élaboration et à la mise en œuvre de telles politiques au 
sein d’institutions gouvernementales, d’organisations de la société civile et du monde universitaire. Des 
experts de l’OIM ont aussi participé à des équipes spéciales chargées de la migration aux côtés de 
spécialistes de divers ministères (par exemple en Afghanistan, en Argentine, en Autriche, au Bangladesh, 
au Bélarus, au Kazakhstan, en Maurice, aux Philippines et au Yémen). Par ailleurs, l’OIM a été sollicitée 
pour apporter une contribution technique à des comités interministériels sur des questions précises, 
telles que la traite d’êtres humains (par exemple en Arménie, en Ethiopie, au Monténégro, au 
Mozambique et au Timor-Leste) et la réponse intégrée aux crises (par exemple en Croatie, dans les Etats 
fédérés de Micronésie, en Grèce et aux Etats-Unis d’Amérique). 
 
Migration et développement 
 
48. L’OIM s’efforce sans relâche de tirer le meilleur parti possible du lien entre la migration et le 
développement, en contribuant à de nouvelles politiques nationales sur les migrations internationales et 
le développement (par exemple au Ghana, en Jamaïque, en Maurice, en Somalie et en Turquie) ou en 
intégrant la migration dans des politiques existantes (par exemple en Arménie, en Géorgie et au Vanuatu). 
En 2016, elle a consolidé la base d’éléments factuels sur le couple migration et développement aux fins 
de planification et d’élaboration de politiques à l’échelle nationale au Bangladesh, au Kirghizistan, en 
République de Moldova et en Serbie. L’Organisation a, par ailleurs, appuyé l’élaboration de stratégies et 
plans d’action nationaux concernant la migration et le développement en Jamaïque, au Kirghizistan, au 
Maroc, en République de Moldova et en Serbie. Afin de renforcer les capacités, elle a facilité l’élaboration 
de programmes consacrés au couple migration et développement dans des établissements 
d’enseignement supérieur ou de perfectionnement à l’intention de fonctionnaires gouvernementaux au 
Kirghizistan et en Serbie. Outre la fourniture d’une assistance technique, elle a amélioré les compétences 
de plus de 3 300 fonctionnaires gouvernementaux pour qu’ils puissent intégrer dans la migration dans 
les politiques ou stratégies sectorielles se rapportant au développement. 
 
49. Les contributions apportées par les diasporas à leurs pays d’origine ou d’accueil jouent aussi 
un rôle non négligeable dans le développement. A cet égard, l’OIM aide les gouvernements de plusieurs 
pays (par exemple l’Egypte, la Lituanie, la République de Moldova et la Zambie) à élaborer une stratégie 
visant à associer leurs diasporas à diverses initiatives de développement. 
 
Migration et santé 
 
50. L’action menée par l’OIM pour améliorer les capacités nationales en matière de gestion de la 
santé dans le contexte migratoire a contribué à l’élaboration de politiques et de plans d’action nationaux 
relatifs à la santé des migrants. L’approche suivie par l’Organisation pour élaborer de telles politiques 
s’inspire des principes suivants : adopter une approche participative, pluridisciplinaire et intersectorielle 
associant l’ensemble du gouvernement pour traiter des questions relatives à la santé des migrants ; 
adopter une approche de la formulation et de la mise en œuvre des politiques fondée sur des éléments 
factuels ; et veiller à ce que les politiques englobent toutes les catégories de migrants. La coopération 
technique de l’OIM avec le Gouvernement de Sri Lanka, par exemple, a permis de promouvoir les 
questions relatives à la santé des migrants dans des mécanismes de gouvernance régionaux qui 
influencent les questions de main-d’œuvre, tels que le processus de Colombo. 
 
51. L’Organisation s’efforce de faire la soudure entre les questions de migration et celles relatives 
à la santé, dans le but de promouvoir la cohérence des politiques sectorielles qui ont des répercussions 
sur le bien-être des migrants. En Azerbaïdjan et en Slovénie, par exemple, elle promeut l’orientation 
culturelle dans les systèmes de soins de santé ; au Costa Rica, elle participe à une initiative  
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centraméricaine commune sur la santé des migrants ; au Kazakhstan, au Maroc, au Myanmar et 
à Sri Lanka, elle apporte son soutien à une unité chargée de la santé dans le contexte migratoire au sein 
du ministère de la santé ; et en Indonésie et au Kenya, elle apporte son concours à la fourniture de soins 
médicaux adaptés aux besoins des migrants. 
 
Migration, environnement et changement climatique 
 
52. L’OIM s’emploie à promouvoir une meilleure cohérence entre les politiques et les pratiques 
afférentes à la multithématique migration, environnement et changement climatique à la faveur : 
a) d’une intégration des aspects relatifs à la mobilité humaine dans les politiques et stratégies 
concernant le changement climatique, le développement durable et la réduction des risques de 
catastrophe ; et b) d’une prise en considération des questions relatives à l’environnement et au 
changement climatique dans les politiques de migration. 
 
53. Dans le cadre de son action dans ce domaine, l’OIM a – en collaboration avec l’Institut d’études 
politiques de Paris – réalisé le premier ouvrage illustré réunissant les données et les connaissances 
mondiales sur la migration, l’environnement et le changement climatique, à savoir l’Atlas des migrations 
environnementales. 
 
54. L’Organisation a publié de nouvelles évaluations de pays et de nouveaux travaux de recherche 
sur les articulations entre la migration, l’environnement et le changement climatique pour un certain 
nombre de pays (Azerbaïdjan, Bangladesh, Cambodge, République dominicaine, Haïti, Kenya, 
Kirghizistan, Maldives, Maroc, Népal, Papouasie-Nouvelle-Guinée et Viet Nam). Plusieurs de ces études 
serviront de base à l’élaboration de plans d’action nationaux et de cadres stratégiques régionaux. Une 
étude consacrée aux articulations entre le changement climatique, la gestion de l’eau et la migration a 
été réalisée au Kazakhstan. Une autre a évalué le rôle des facteurs environnementaux en tant que 
déterminant de la migration vers le Canada. En Azerbaïdjan, au Cambodge, en Maurice et au Maroc, l’OIM 
a formé des décideurs et des praticiens s’occupant de questions présentant un intérêt stratégique pour 
la gestion des migrations environnementales. Dans l’Etat plurinational de Bolivie, elle a renforcé la 
coordination sur cette question entre les ministères compétents. 
 
55. Au niveau mondial, l’OIM a activement promu la prise en considération des questions relatives 
à la mobilité humaine dans des programmes d’action clés. Elle a joué un rôle moteur en ce qui concerne 
les questions de migration dans le processus de suivi de l’Accord de Paris adopté au titre de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), et a organisé la 
première réunion technique sur la migration, les déplacements et la mobilité humaine. Elle a, en outre, 
joué un rôle clé pour promouvoir la reconnaissance de l’importance des questions de mobilité humaine 
à l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, au Sommet mondial sur l’action humanitaire et 
à d’autres sommets mondiaux. En décembre, l’OIM a été invitée à faire partie de l’Equipe spéciale de la 
CCNUCC chargée de la question des déplacements de population. 
 
 
PRINCIPE 3 : PARTENARIATS 
 
56. Selon l’OIM, pour que la migration soit efficace et bénéfique, des partenariats s’imposent pour 
élargir la compréhension du phénomène migratoire et élaborer des approches globales et efficientes. 
Grâce à son expertise et à son vaste réseau de bureaux, elle est extrêmement bien placée pour soutenir 
les Etats Membres et promouvoir une bonne gouvernance des migrations. 
 
Partenariats mondiaux 
 
57. En 2016, l’OIM a apporté des contributions à de nombreuses conférences et processus 
internationaux, pour s’assurer que les questions relatives aux migrants et à la migration soient dûment 
prises en considération. Cinquante-deux bureaux ont participé à ces processus mondiaux, et ont fourni 
des conseils techniques, facilité des réunions et sensibilisé le public aux questions relatives à la 
migration. 
 

http://www.environmentalmigration.iom.int/atlas-environmental-migration
http://www.environmentalmigration.iom.int/atlas-environmental-migration
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Sommet pour les réfugiés et les migrants 
 
58. Le 19 septembre 2016 s’est tenu le Sommet pour les réfugiés et les migrants, qui était la 
première réunion de haut niveau organisée par les Nations Unies sur les questions relatives aux réfugiés 
et à la migration. Les compétences de l’OIM sur les plans technique et stratégique ont contribué de 
manière déterminante à l’équilibre réalisé entre les éléments afférents aux réfugiés et à la migration et 
les aspirations du Sommet. L’OIM a contribué au Rapport du Secrétaire général « Sûreté et dignité : gérer 
les déplacements massifs de réfugiés et de migrants », ainsi qu’à la Déclaration de New York pour les 
réfugiés et les migrants, adoptée par l’Assemblée générale lors du Sommet. La Déclaration est axée sur 
les besoins et les droits communs des migrants et des réfugiés dans les mouvements massifs et aborde 
des questions telles que les besoins immédiats en matière d’accueil, la traite des personnes et le trafic 
illicite des migrants, ainsi que la xénophobie et la discrimination visant les migrants et les réfugiés. 
 
59. La Déclaration de New York a, en outre, pris acte de la contribution positive des migrants à une 
croissance sans exclusive et au développement durable, et a défini la migration non pas comme un 
problème à résoudre, mais comme un phénomène devant être régulé par des politiques migratoires 
planifiées et bien gérées, conformément au Programme de développement durable à l’horizon  2030.  
 
60. Grâce à la contribution de l’OIM, les conclusions du Sommet ont traité des migrations 
internationales sous tous leurs aspects et ont encouragé un renforcement de la coopération 
internationale en vue de faciliter des migrations et une mobilité humaine sûres, régulières et ordonnées 
et de garantir à tous les migrants un traitement humain et le respect de leurs droits de l’homme.  
 
61. Outre son action en sa qualité de membre de l’équipe de la Conseillère spéciale du Secrétaire 
général pour le Sommet, l’OIM s’est employée, à l’échelle de l’Organisation, à sensibiliser au Sommet et 
à stimuler le dialogue au plan national, régional et thématique à l’appui des travaux préparatoires, 
notamment dans le cadre de nombreux processus consultatifs régionaux sur la migration (PCR). L’OIM a 
aidé le Groupe mondial sur la migration à diriger ses réunions préparatoires à New York, auxquelles elle 
a apporté des contributions, et a travaillé en étroite collaboration avec de multiples acteurs de la société 
civile pour faire en sorte que leur voix soit entendue. L’entrée de l’OIM dans le système des Nations Unies, 
qui a pris effet au moment de la cérémonie de signature lors du Sommet, a été considérée comme un 
élément clé du Sommet et une contribution essentielle à la gouvernance mondiale de la migration.  
 
Sommet mondial sur l’action humanitaire 
 
62. Le premier Sommet mondial sur l’action humanitaire s’est tenu en Turquie en mai 2016. A cette 
occasion, l’OIM a organisé une session spéciale sur les migrants et l’action humanitaire et, conjointement 
avec le Programme alimentaire mondial, a représenté les organismes des Nations Unies pour le compte 
du IASC à la table ronde des dirigeants de haut rang sur le financement, intitulée « Investir dans 
l’humanité ». Le Sommet a rassemblé quelque 9 000 participants représentant 173 Etats Membres des 
Nations Unies, le secteur privé, la société civile et des organisations non gouvernementales (ONG). L’OIM 
s’est employée à contribuer à des discussions constructives et menées dans un esprit de collaboration 
sur la manière d’améliorer le système humanitaire, tout en recommandant de mieux prendre en 
considération les besoins et les vulnérabilités des migrants et autres populations mobiles lors 
d’interventions humanitaires. L’un des résultats concrets du Sommet a été le Grand compromis, dont 
l’OIM est signataire et l’une des organisations fondatrices. 
 
Dialogue international sur la migration 
 
63. L’IDM a vocation, entre autres, à promouvoir les partenariats et à renforcer la collaboration 
mondiale sur des questions migratoires essentielles. Par exemple, les conclusions de la Conférence sur 
les migrants et les villes, tenue en 2015, ont été diffusées auprès de 9 000 interlocuteurs, y compris les 
Etats Membres de l’OIM, sous la forme d’un rapport qui énonce des pratiques exemplaires et des 
recommandations d’action visant à renforcer la gestion des migrations et la collaboration entre les 
acteurs pertinents à l’échelle des villes. Tous les participants qui ont répondu au questionnaire de suivi 
ont indiqué qu’ils avaient fait part de ce qu’ils avaient appris lors de la Conférence à des collègues de 
leur institution et à d’autres homologues. Quatre-vingt-dix-sept pour cent d’entre eux ont utilisé les 
informations et les conclusions de la Conférence dans le cadre de toutes sortes d’activités relevant de 
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leur travail (par exemple, formulation de politiques et de stratégies de migration nationales, ou création 
de services s’occupant spécialement de l’intégration des migrants). La Conférence a également 
positionné l’OIM en tant que partenaire clé pour les préparatifs de processus mondiaux sur la migration 
et les questions relatives aux villes, comme la Conférence des Nations Unies sur le logement et le 
développement urbain durable (Habitat III). 
 
64. En février-mars, l’OIM a réuni plus de 300 représentants d’Etats, d’organisations, de processus 
mondiaux, d’OSC et du secteur privé pour l’atelier de l’IDM de deux jours sur le thème « Suivi et examen 
des points relatifs à la migration dans les objectifs de développement durable ». Cette réunion a été 
l’occasion de présenter les résultats du partenariat noué par l’OIM avec l’Economist Intelligence Unit, sur 
l’évaluation des politiques migratoires, et avec Gallup World Polls, sur l’appréciation du bien-être des 
migrants, ainsi qu’une collaboration nouée avec le DAES sur les méthodes d’analyse des politiques 
migratoires avec l’aide des gouvernements. Le second atelier de l’IDM de l’année, tenu en octobre, a 
également porté sur la mise en œuvre des objectifs de développement durable se rapportant à la 
migration, et a permis des échanges, la création de liens et la consolidation de partenariats entre acteurs 
de la migration. 
 
Initiative Migrants dans les pays en crise  
 
65. A la demande des Gouvernements des Etats-Unis et des Philippines, qui coprésident l’initiative 
Migrants dans les pays en crise (MICIC), l’OIM a assuré le secrétariat de cette dernière. Pilotée par les 
Etats, cette initiative vise à renforcer la protection et l’aide offertes aux migrants dans les pays en proie 
à un conflit ou à une catastrophe naturelle.  
 
66. Six consultations régionales et quatre consultations de parties prenantes ont été organisées 
pour recueillir des contributions, des points de vue et des pratiques efficaces auprès des participants, 
parmi lesquels se trouvaient des représentants du secteur privé, de la société civile et d’organisations 
intergouvernementales partenaires. Le secrétariat a également organisé une série de webinaires. Des 
aide-mémoire, un catalogue de plus de 250 pratiques recueillies auprès de gouvernements, 
d’organisations intergouvernementales partenaires, d’ONG et d’universitaires, ainsi que d’autres outils 
sont disponibles sur le site Internet MICIC. Le secrétariat a, par ailleurs, organisé des manifestations 
parallèles sur l’initiative lors d’autres manifestations majeures, y compris le Sommet mondial sur l’action 
humanitaire. Les Lignes directrices de l’initiative MICIC relatives à la protection des migrants dans les 
pays touchés par un conflit ou une catastrophe naturelle ont été lancées à New York et à Genève. 
 
67. L’OIM a également mis au point des outils à l’intention des agents consulaires, pour les aider à 
joindre et à protéger leurs ressortissants en période de crise, ainsi que des spécialistes de la protection 
civile et des intervenants en cas de catastrophe, pour qu’ils englobent les migrants dans leurs systèmes 
nationaux de gestion et de réaction en cas de catastrophe. 
 
Forum mondial sur la migration et le développement 
 
68. L’OIM participe au Forum mondial sur la migration et le développement depuis sa création, 
en 2007, et elle apporte régulièrement son soutien au président et aux coprésidents des tables rondes, 
par exemple en élaborant des documents de travail thématiques, en offrant des conseils d’expert et en 
fournissant un appui logistique. 
 
69. En 2016, sous la houlette du président et des coprésidents des tables rondes, l’OIM a contribué 
à la rédaction de plusieurs documents de travail, y compris le document « Migrants in situations of crises : 
Conflict, climate change and natural disasters », et « Principles, institutions and processes for safe, orderly 
and regular migration ». L’Organisation a également mené plusieurs projets de recherche au titre de sa 
contribution aux consultations. Elle a, par exemple, réalisé une étude sur le secteur du recrutement de 
main-d’œuvre entre les Emirats arabes unis et le Népal, et piloté une initiative menée en collaboration 
avec l’Organisation internationale du Travail (OIT) et le Programme des Nations Unies pour le 
développement en vue d’identifier les bonnes pratiques, les initiatives politiques prometteuses et des 
études de cas sur les thèmes du Forum mondial sur la migration et le développement en 2016. 
 

https://micicinitiative.iom.int/
https://micicinitiative.iom.int/sites/default/files/document/micic_guidelines_english_web_13_09_2016.pdf
https://micicinitiative.iom.int/sites/default/files/document/micic_guidelines_english_web_13_09_2016.pdf
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70. L’Organisation continuera d’apporter son appui au Forum mondial en tant que plateforme de 
consultation et d’échange d’informations entre les Etats Membres, de promouvoir la compréhension et 
la coopération sur la migration et le développement, et d’encourager la diffusion de pratiques 
exemplaires. 
 
Partenariats avec d’autres organismes 
 
71. L’OIM a continué de renforcer ses partenariats avec divers organismes à l’échelle mondiale. Par 
exemple, elle a resserré son partenariat de formation avec l’OIT en ce qui concerne le Centre international 
de formation de l’OIT à Turin, ainsi que sa participation à l’Académie sur la migration de main-d’œuvre. 
Elle a continué de coopérer étroitement avec l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC) pour lutter contre le crime organisé lié à la migration, essentiellement au titre du projet 
« Initiative mondiale de prévention et de répression de la traite des personnes et du trafic illicite de 
migrants » et dans le cadre du Groupe interinstitutions de coordination contre la traite des personnes. En 
outre, l’Organisation a continué à soutenir la formation dispensée par le groupe mondial de la protection 
aux coordonnateurs du groupe de la protection. Dans le cadre de sa coopération avec l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS), l’OIM a contribué à l’élaboration du document « Stratégie et plan d’action 
sur la santé des réfugiés et des migrants dans la Région européenne de l’OMS ». 
 
Partenariats régionaux et interrégionaux 
 
72. Les organes et forums régionaux et interrégionaux sont des acteurs essentiels pour améliorer 
la gouvernance internationale des migrations. Il peut s’agir d’organismes régionaux ou de dialogues sur 
les politiques de migration pilotés par les Etats, désignés collectivement par le terme Mécanismes 
consultatifs interétatiques sur la migration, qui, au niveau régional (PCR) et au niveau interrégional 
(forums interrégionaux sur la migration), contribuent aux politiques migratoires parmi les Etats 
participants.  
 
73. En 2016, 71 bureaux de l’OIM ont apporté un appui aux PCR en assurant le secrétariat ou en 
fournissant un soutien technique en matière de politiques et de recherche à la demande des Etats 
participants. Parallèlement, 35 bureaux ont soutenu des forums interrégionaux sur la migration. 
 
74. L’OIM a organisé la Sixième Réunion mondiale des processus consultatifs régionaux sur la 
migration, qui a rassemblé tous les mécanismes consultatifs sur la migration pour discuter du thème 
« Migration et objectifs de développement durable : Rôle des mécanismes consultatifs interétatiques sur 
la migration et des organisations économiques régionales ». Cette manifestation, qui s’est tenue à 
Genève, a réuni 21 mécanismes interétatiques, les commissions régionales des Nations Unies, ainsi que 
des organisations économiques régionales pour étudier des domaines de coopération et de partenariat 
en vue d’atteindre les objectifs de développement durable. 
 
75. Les partenariats régionaux ont contribué dans une large mesure à l’action menée par l’OIM dans 
divers domaines de la migration en 2016. Par exemple, le projet d’action transnationale, mis en œuvre 
au titre de la stratégie de l’UE visant à éradiquer la traite d’êtres humains, a contribué à la lutte contre la 
traite d’êtres humains dans les pays visés. Le partenariat de l’OIM avec la coalition régionale 
centrafricaine de lutte contre la traite a abouti à un protocole régional novateur d’aide aux victimes. Les 
partenariats avec le Marché commun du Sud (Mercosur) et l’Union des nations de l’Amérique du Sud 
(UNASUR) ont permis de renforcer les capacités permettant de lutter contre la traite du point de vue des 
sexospécificités et des droits de l’homme des migrants dans les régions respectives. Le partenariat 
tripartite entre l’OIM, l’ONUDC et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) joue 
un rôle essentiel dans la lutte contre la criminalité transnationale organisée dans les Balkans 
occidentaux. Les partenariats régionaux avec le Mercosur et l’OSCE ont permis de renforcer la gestion 
des frontières grâce à une amélioration du dialogue régional. La participation de l’OIM à des réseaux 
régionaux et interrégionaux de santé publique a permis d’intégrer la santé dans le contexte migratoire 
dans des stratégies nationales de santé publique. Par exemple, l’OIM et le réseau de santé publique de 
la Fondation Asie-Europe ont organisé le premier dialogue interrégional sur les vulnérabilités en matière 
de santé des migrants se trouvant dans des flux massifs, qui a permis à des gouvernements et à d’autres 
partenaires du développement de mettre en commun des pratiques exemplaires. 

http://www.unodc.org/unodc/en/human-trafficking/glo-act/index.html
http://www.unodc.org/unodc/en/human-trafficking/glo-act/index.html
https://www.iom.int/sites/default/files/our_work/ICP/RCP/2016/ISCM-Highlights-2016r.pdf
https://www.iom.int/sites/default/files/our_work/ICP/RCP/2016/ISCM-Highlights-2016r.pdf
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76. Les partenariats régionaux, par exemple avec la Ligue des Etats arabes, l’Autorité 
intergovernementale pour le développement, le Réseau européen des migrations, le Parlement 
latino-américain et la Conférence des directeurs de l’immigration du Pacifique, se sont révélés 
déterminants pour maximiser la coopération et la mise en commun des données et des tendances 
migratoires, ainsi que pour évaluer, élaborer et mettre en œuvre des politiques pertinentes. D’autres 
initiatives régionales tout aussi importantes ont reçu l’appui de l’OIM pendant la période considérée, 
telles que le Groupe sur les migrations et l’asile du Partenariat oriental, et l’Initiative régionale sur la 
migration, l’asile et les réfugiés. 
 
Partenariats humanitaires et de développement avec des organisations internationales 
 
77. L’OIM est un membre engagé à tous les niveaux du IASC, y compris aux réunions des 
représentants principaux de ce dernier, du Groupe des directeurs de programmes d’aide d’urgence, du 
Groupe de travail et de la plupart des équipes spéciales et groupes de référence du IASC. L’Organisation 
a participé à 52 groupes sectoriels officiellement activés, à des groupes sectoriels de la coordination ou 
à des groupes de travail dans 34 pays, et est l’organisation chef de file du groupe sectoriel de la 
coordination et de la gestion des camps en cas de déplacements dus à une catastrophe naturelle. 
 
78. L’OIM noue aussi des partenariats avec des groupes sectoriels et des organismes, y compris 
dans le domaine de responsabilité concernant la violence sexiste, avec la Women’s Refugee Commission 
et la Coopérative pour l’aide et le secours américaine au monde entier (CARE), afin de réduire les risques 
de violence sexiste dans les situations d’urgence, ainsi qu’avec l’OMS, pour s’assurer que l’attention 
nécessaire est portée à la santé dans les contextes de migrations et de déplacements forcés. 
 
79. Au titre de ses activités de transition et de relèvement dans des contextes de crise, l’OIM 
participe au Groupe de travail des Nations Unies sur les périodes de transition, au groupe des dirigeants 
des Nations Unies sur la réduction des risques de catastrophe et la résilience, et au Groupe de travail 
interinstitutions sur le désarmement, la démobilisation et la réintégration. Elle a collaboré, en outre, avec 
l’Initiative pour le renforcement des capacités d’intervention en cas de catastrophe, avec la Plateforme 
des déplacements liés à une catastrophe, pour contribuer à la prévention des catastrophes et la 
préparation, à la réponse et au relèvement en cas de catastrophe, ainsi qu’avec Solutions Alliance, pour 
remédier aux situations de déplacement prolongé. L’OIM est devenue membre du comité directeur du 
groupe de travail humanitaire SAFE, qui s’emploie à pourvoir aux besoins en carburant et en énergie des 
populations touchées par une crise. 
 
80. Les partenaires de réserve de l’Organisation ont fourni des personnels et des services d’urgence 
qui ont permis de combler certaines pénuries de personnel et de compléter les équipes d’intervention 
d’urgence de l’OIM. L’Organisation a poursuivi sa collaboration avec le Partenariat humanitaire 
international pour offrir un hébergement de courte durée aux intervenants humanitaires. Elle collabore 
également avec les Casques blancs afin de permettre la fourniture de l’aide humanitaire aux migrants et 
de stimuler la coopération et la recherche. 
 
81. L’OIM a continué de soutenir les travaux du Groupe de coordination interinstitutions sur la traite 
des personnes, une enceinte de discussion sur les politiques qui vise à améliorer la coordination et la 
coopération entre les organismes des Nations Unies et d’autres organisations internationales en vue 
d’aider les Etats à prévenir et à combattre la traite d’êtres humains. Par exemple, elle a contribué à 
l’élaboration de deux documents de réflexion, Pivoting toward the Evidence : Building effective counter-
trafficking responses using accumulated knowledge and a shared approach to monitoring, evaluation 
and learning et Providing Effective Remedies for Victims of Trafficking in Persons, et d’un guide 
d’élaboration et d’évaluation des programmes de lutte contre la traite. 
 
Gouvernements nationaux et locaux 
 
82. La migration présente des chances et des défis qui relèvent du domaine de compétence de 
nombreux ministères. Par conséquent, l’OIM apporte un soutien à ceux qui sont chargés de la gestion 
des frontières et de l’immigration/de la migration et, plus largement, aux ministères des affaires 
étrangères, de l’intérieur, du travail et de la justice (voir la section Approche associant l’ensemble du 

http://www.ihp.nu/
http://www.ihp.nu/
http://icat.network/sites/default/files/publications/documents/16-10259_Ebook.pdf
http://icat.network/sites/default/files/publications/documents/16-10259_Ebook.pdf
http://icat.network/sites/default/files/publications/documents/16-10259_Ebook.pdf
http://icat.network/sites/default/files/publications/documents/Ebook%20ENG_0.pdf
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gouvernement, sous le Principe 2). Selon le contexte intérieur, l’expertise de l’OIM est également 
sollicitée par les ministères de l’éducation, de la santé, de la diaspora, des affaires sociales ou de 
l’environnement. De nombreux bureaux de l’OIM (68 %) ont indiqué qu’ils collaboraient aussi avec les 
autorités locales à l’échelle provinciale ou communautaire, augmentant ainsi l’impact des programmes 
conjoints. 
 
83. Une prise de conscience accrue des questions de migration s’est traduite, en 2016, par une 
intense activité en matière législative et d’élaboration de politiques. L’OIM a été sollicitée pour aider des 
gouvernements à évaluer, revoir, rédiger et mettre en œuvre des politiques et lois existantes ou nouvelles. 
L’Organisation a également formé des fonctionnaires et des praticiens, renforçant les capacités 
institutionnelles et suscitant une compréhension commune de la migration. Les mesures conjointes et la 
coordination interministérielle se sont améliorées grâce à des plateformes soutenues par l’OIM. Des 
campagnes ciblant les migrants et les communautés ont été conçues, tandis que des pratiques 
d’intégration durable des migrants ont amélioré l’accès de ces derniers aux services de soins de santé, 
ainsi que la connaissance qu’ils ont de leurs droits. 
 
Société civile 
 
84. L’OIM coopère avec des OSC sur toutes sortes de questions de migration à l’échelle mondiale, 
régionale, nationale et locale. Les OSC partenaires de l’OIM comprennent des ONG, des réseaux d’ONG, 
des groupes de défense, des organisations de migrants, des associations professionnelles, des 
organisations de médias, des instituts universitaires et de recherche et des universités, ainsi que des 
fondations philanthropiques. L’OIM mobilise la société civile, y compris des organisations locales à base 
communautaire, et l’associe à ses activités. 
 
85. En 2016, cette coopération a essentiellement porté sur la lutte contre la traite d’êtres humains 
et l’assistance directe aux migrants (dans 76 pays), le renforcement des capacités (67 pays), la 
sensibilisation des OSC (55 pays) et les orientations (53 pays), mais aussi, dans une moindre mesure, 
sur des domaines tels que la formation professionnelle, les campagnes d’information, la recherche et la 
réponse aux crises. Pendant l’année, 72 % des bureaux de l’OIM ont noué un partenariat avec des OSC 
nationales et internationales, élargissant ainsi la portée de l’action au contact des migrants et complétant 
les programmes de l’OIM pour fournir une meilleure assistance aux migrants. 
 
86. Soixante-sept bureaux ont renforcé la capacité de leurs OSC partenaires à respecter des normes 
internationales. En Indonésie, par exemple, l’OIM coopère avec le Centre for the Trust, Peace and Social 
Relations de l’Université de Coventry à l’organisation d’ateliers sur la sécurité maritime et la protection 
des migrants en mer. 
 
87. Les partenariats avec des OSC ont également permis à l’OIM d’échanger des informations et 
des pratiques exemplaires par le biais de plateformes telles que la Platforme nationale de coopération 
aux fins d’intégration, en Pologne, dont les 120 membres diffusent des connaissances et des 
expériences auprès de communautés de migrants, d’institutions publiques, d’ONG et d’autres parties 
prenantes. Les ONG de migrants sont des membres très actifs de cette plateforme. 
 
88. En janvier, l’OIM a organisé la consultation de la société civile dans le cadre de l’initiative MICIC, 
qui a rassemblé plus de 80 participants représentant des ONG nationales et internationales, des 
associations de migrants, des communautés de la diaspora, les milieux universitaires et le groupe de 
travail MICIC. Les discussions ont contribué à l’élaboration des Lignes directrices de l’initiative MICIC 
relatives à la protection des migrants dans les pays touchés par un conflit ou une catastrophe naturelle, 
mentionnées plus haut. 
 
89. En juin, les consultations humanitaires annuelles OIM–ONG, coorganisées par l’OIM et le 
Conseil international des agences bénévoles, ont réuni des représentants de 46 ONG de 18 pays autour 
du thème général des partenariats. Cette manifestation a été l’occasion de faire connaître des exemples 
de bonnes pratiques en matière de partenariats locaux entre les ONG et l’OIM, en mettant en relief la 
valeur ajoutée pour les partenaires. Dans les groupes de discussion, les participants ont fait le point des 
pratiques exemplaires suivies sur des thèmes d’actualité : changer le discours négatif sur la migration ; 
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l’articulation entre l’action humanitaire et le développement ; et la responsabilité envers les populations 
touchées. Les participants ont, en outre, identifié les moyens de développer la complémentarité entre 
l’OIM et les ONG dans ces domaines clés à l’avenir. 
 
Secteur privé 
 
90. La Stratégie de partenariats de l’OIM avec le secteur privé pour 2016–2020 est l’expression de 
la détermination de l’Organisation à nouer des partenariats stratégiques avec des acteurs du secteur 
privé afin de mettre à profit leurs connaissances, leur savoir-faire, leurs compétences et leurs ressources 
dans l’intérêt des migrants et de la societé. 
 
91. Cinquante-trois bureaux de l’OIM ont indiqué que, dans le cadre de leurs activités, ils avaient 
noué des relations avec plus de 150 partenaires du secteur privé et donateurs en 2016. Souvent, les 
partenariats avec le secteur privé ont pu renforcer des projets de l’OIM existants, financés par des 
donateurs traditionnels.  
 
92. Dans le cadre des efforts institutionnels visant à stimuler l’innovation, l’OIM a collaboré avec 
une société multinationale de télécommunications pour mettre en place des solutions technologiques 
ultramodernes permettant d’améliorer les services de soins de santé, de promouvoir l’éducation et de 
réduire la vulnérabilité au climat de communautés isolées au Bangladesh. L’OIM a également noué un 
partenariat avec une société irlandaise de design, qui a contribué à l’élaboration d’un nouveau concept 
pour l’étiquetage des médicaments donnés aux migrants, y compris les réfugiés. 
 
93. Des partenariats avec le secteur privé peuvent considérablement élargir la portée de l’action de 
l’OIM sur des questions migratoires essentielles. En Finlande, par exemple, une agence de marketing a 
travaillé gracieusement avec des étudiants pour produire un court-métrage, et a conçu un plan pour la 
campagne de l’OIM contre la traite d’êtres humains intitulée « What is the price of a human being? ». Pour 
promouvoir la diversité, deux sociétés de médias sociaux ont apporté, à titre gracieux, un soutien à la 
campagne de l’OIM je suis un migrant. En Thaïlande, l’OIM a noué un partenariat avec deux sociétés de 
technologie pour lancer une plateforme de financement participatif qui met en relation les donateurs 
avec des survivants de la traite, et pour élaborer un prototype d’application mobile visant à prévenir 
l’exploitation des travailleurs domestiques. L’Organisation a également dispensé des formations à des 
compagnies de transbordeurs, qui ont permis de sensibiliser le personnel à la traite et aux moyens 
d’identifier les victimes. 
 
94. Le secteur privé est une partie prenante clé du Système IRIS d’intégrité du recrutement 
international, que l’OIM a mis au point pour promouvoir le recrutement équitable. En 2016, l’Organisation 
a piloté des sessions d’information sur le recrutement éthique dans 25 pays, y compris le Cambodge, la 
Tchéquie, le Nicaragua, la Pologne, la Thaïlande, la Turquie et le Viet Nam, auxquelles ont participé des 
représentants des secteurs de l’agriculture, de la construction, des biens de consommation et du textile, 
ainsi qu’un certain nombre d’agences de recrutement. L’OIM a aidé une société mondiale de biens de 
consommation à mettre en œuvre des pratiques de recrutement éthique pour les travailleurs migrants 
dans sa chaîne d’approvisionnement. En collaboration avec une société multinationale de technologie, 
elle a organisé à l’intention de travailleurs migrants des ateliers d’orientation avant le départ destinés à 
les aider à comprendre leurs droits. 
 
95. La participation des migrants au marché du travail est un moyen essentiel de garantir leur 
intégration durable. L’OIM a noué des partenariats avec des entreprises en Belgique, en Hongrie, en 
Irlande, en Italie, aux Pays-Bas, en Slovaquie, en Slovénie, en Espagne et au Royaume-Uni en vue 
d’améliorer l’accès des migrants au marché du travail. Les programmes de placement de l’OIM au 
Kazakhstan mettent les migrants de retour qui cherchent du travail en relation avec un certain nombre 
d’entreprises locales et multinationales, afin de faciliter leur réintégration sur le long terme. En Colombie, 
un partenariat avec une banque mondiale a permis de fournir à de jeunes victimes du conflit armé des 
conseils sur les services financiers ; en outre, conjointement avec une société multinationale de 
technologie, l’OIM a formé des ex-combattants en informatique afin d’améliorer leurs possibilités de 
subsistance. 
 

http://www.paljonkoihminenmaksaa.org/
http://iamamigrant.org/
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Mobilisation des diasporas 
 
96. L’OIM a pour but de créer des conditions favorables, de mobiliser et d’autonomiser les membres 
de la diaspora en tant qu’agents du développement. En 2016, 58 bureaux de l’OIM ont promu le rôle des 
diasporas en matière de développement, établissant des relations avec des groupes de migrants et des 
gouvernements dans les pays d’origine et d’accueil et en renforçant le dialogue. Trente-cinq ont 
directement noué des partenariats avec les diasporas, principalement par le biais de réseaux de 
professionnels ou d’organisations formées autour de questions spécifiques. L’OIM élabore et facilite des 
plateformes d’échange de pratiques et d’établissement de réseaux réunissant des membres qualifiés 
des diasporas, des milieux universitaires, de la société civile et du secteur privé. Un exemple de 
plateforme couronné de succès est le Centre de mobilisation de la diaspora dans la République de 
Moldova, grâce auquel les membres des diasporas peuvent soumettre des demandes de subvention pour 
des projets portant sur le retour de professionnels, les innovations de la diaspora, des partenariats 
thématiques régionaux et l’autonomisation des femmes (25 demandes de subvention ont été acceptées). 
 
97. L’OIM a, en outre, aidé des pays d’origine et d’accueil à mobiliser la diaspora, à la faveur d’une 
révision des politiques dans 28 pays, et d’une cartographie des réseaux de diaspora existants. 
En Argentine, en République démocratique du Congo, en Ethiopie, en France, en Jamaïque, en Jordanie, 
au Kirghizistan, au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et en Zambie, par exemple, elle a aidé des membres 
actifs des diasporas à transférer leurs compétences dans leurs pays d’origine. Le développement peut 
être stimulé par des programmes de retour temporaire pour des nationaux qualifiés dans des secteurs 
cibles, tels que ceux mis en œuvre par l’OIM en Afghanistan, en Arménie, au Burkina Faso, au Cameroun, 
en Géorgie, au Ghana, au Maroc, au Nigéria, au Soudan et en Somalie. En outre, l’OIM a apporté son 
concours à la Commission de l’Union africaine en vue de l’élaboration d’un guide pratique de mobilisation 
des diasporas destiné à aider les décideurs à formuler des stratégies en la matière. 
 
98. Les investissements financiers effectués par des groupes de la diaspora peuvent également 
contribuer au développement des pays d’origine. Des mécanismes d’investissement ont été créés en 
Egypte et dans la République de Moldova en partenariat avec le Gouvernement, ou par le biais de 
plateformes Internet novatrices de financement participatif, comme en Autriche. 
 
 
OBJECTIF 1 : BIEN-ETRE SOCIOECONOMIQUE DES MIGRANTS ET DE LA SOCIETE 
 
Migration de main-d’œuvre sûre et bénéfique 
 
99. L’OIM est déterminée à promouvoir des pratiques en matière de migration de main-d’œuvre qui 
profitent aux migrants, à leur famille, ainsi qu’aux pays et communautés d’origine et de destination, et 
qui sont favorables aux affaires. En 2016, 48 % des bureaux de l’OIM ont apporté un soutien aux 
gouvernements sous la forme de travaux de recherche, d’analyses, d’examen des politiques et de 
mesures facilitant le dialogue bilatéral et multilatéral sur la migration de main-d’œuvre. L’OIM a contribué 
à la diffusion d’informations sur la migration de main-d’œuvre par un soutien aux bases de données, la 
mise en adéquation des emplois et des compétences, et le renforcement des capacités des praticiens 
dans le cadre de formations et de visites d’étude. 
 
100. En 2016, 31 bureaux ont formé des fonctionnaires gouvernementaux et des sociétés du secteur 
privé à l’importance du recrutement éthique pour la protection des droits des travailleurs migrants. Par 
le biais du Système IRIS, l’Organisation a continué à réunir des fonctionnaires gouvernementaux, des 
sociétés multinationales, des employeurs, des experts, des ONG et des syndicats. Le code de conduite 
du Système donne aux sociétés des orientations sur la manière de mettre en pratique les principes de 
recrutement éthique dans leurs activités quotidiennes et leurs stratégies d’entreprise d’un bout à l’autre 
de la chaîne d’approvisionnement. 
 
101. L’OIM a contribué une meilleure compréhension des normes internationales dans 26 pays. 
Quatorze bureaux ont signalé une amélioration de la situation des travailleurs et des demandeurs 
d’emploi migrants. En Inde, au Népal et aux Emirats arabes unis, l’OIM a interrogé 120 agents et 
20 employeurs en vue d’identifier des pratiques exemplaires en matière de mobilité de la main-d’œuvre, 
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qui sous-tendront les prises de décision. En République dominicaine, l’OIM a fourni un appui technique 
à la régularisation de travailleurs migrants. Dans la sous-région du grand Mékong, elle a également 
démarré un vaste programme pluriannuel visant à réduire la pauvreté grâce à des migrations sûres, à 
l’amélioration des compétences et à un placement dans l’emploi renforcé. 
 
102. La protection des migrants est au cœur des priorités de l’Organisation. Des efforts considérables 
ont été déployés dans le monde entier pour combattre le travail forcé, l’exploitation et les mauvais 
traitements, et pour donner aux migrants les moyens de connaître leurs droits, leur fournir une orientation 
avant le départ et améliorer leurs perspectives d’intégration. En 2016, 71 325 migrants (soit 42 % de 
plus qu’en 2015) de 92 nationalités ont bénéficié de sessions d’orientation avant le départ et après 
l’arrivée organisées dans 70 pays. Parmi eux, 86 % étaient des réfugiés ou des bénéficiaires de la 
protection internationale, et 14 % des travailleurs migrants et des personnes migrant aux fins de 
regroupement familial ou d’études. 
 
Promouvoir l’intégration sociale, économique et culturelle des migrants 
 
103. En 2016, 87 bureaux de l’OIM ont contribué à l’intégration sociale (35 %), à l’intégration sur le 
marché du travail (30 %) et à l’intégration culturelle ou politique (28 %) des migrants dans des pays de 
destination. 
 
104. L’Organisation s’emploie à aider les migrants à mieux s’intégrer dans leurs nouvelles 
communautés, à renforcer les capacités des autorités locales en matière d’accueil de nouvelles 
populations, et à mettre en relief les contributions positives que les migrants peuvent apporter à leurs 
communautés de destination. Ce processus d’intégration bidirectionnel revêt une importance 
fondamentale pour l’existence de communautés multiculturelles et prospères.  
 
105. L’approche globale de l’OIM en matière d’intégration est multiforme. Soixante-cinq bureaux ont 
très activement aidé des travailleurs migrants ou des étudiants à s’intégrer dans leur nouveau pays. En 
Pologne, par exemple, l’OIM gère une ligne d’information pour les migrants et les employeurs. Des 
informations sur le séjour régulier, le travail et les études sont largement diffusées par le biais de centres 
d’information pour les migrants ou, de manière plus informelle, par le truchement de partenaires, et 
atteignent en moyenne 14 000 personnes chaque mois.  
 
106. Plus de cinquante bureaux ont indiqué que l’établissement de partenariats avec des autorités 
nationales et locales contribuait de manière décisive au succès de cette approche, tant pour les migrants 
que pour les communautés locales. Ces bureaux ont aidé des gouvernements à élaborer, revoir ou mettre 
en œuvre des politiques d’intégration aux plans national ou municipal. A la suite des activités de l’OIM 
en Tchéquie, une politique d’intégration municipale est en cours d’adoption à Prague. En outre, l’OIM 
appuie l’élaboration d’une politique d’intégration nationale en Turquie. 
 
107. Par ailleurs, l’OIM a, dans 41 pays, fourni à des gouvernements et à des ONG une formation sur 
les droits des migrants au titre de la législation nationale, ainsi que sur la gestion des migrations et de la 
diversité. Cette formation a pour but d’améliorer les compétences interculturelles des décideurs et des 
praticiens. Au Royaume-Uni, l’OIM a fourni des informations sur les réfugiés syriens à des autorités locales 
et à leurs interlocuteurs (officiers de police, agents sanitaires, enseignants, travailleurs sociaux et 
volontaires, par exemple). Cette approche, conjuguée à une orientation culturelle des migrants, 
encourage une intégration bidirectionnelle. 
 
108. L’OIM est très consciente de l’impact de l’opinion publique. A une époque de mobilité sans 
précédent et d’attitudes négatives envers les migrants et la migration, des mesures dans ce domaine 
s’imposent. En 2016, 72 bureaux de l’OIM s’y sont employés très activement. En Argentine, en Géorgie, 
en Grèce, au Kazakhstan, au Koweït, au Nicaragua, au Niger et au Viet Nam, par exemple, l’OIM a promu 
une image positive des migrants parmi les communautés d’accueil en montrant les contributions 
positives des migrants et en rectifiant des idées erronées sur leur compte. 
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109. La campagne de l’OIM  je suis un migrant a continué de battre en brèche le discours haineux et 
hostile aux migrants en célébrant ceux-ci et en présentant des témoignages racontés avec leurs mots à 
eux. Cette campagne a été largement diffusée par le biais des médias sociaux. A Bruxelles, l’OIM a noué 
un partenariat avec le Centre régional d’information des Nations Unies pour l’Europe occidentale, ainsi 
qu’avec le Comité économique et social européen en vue d’une manifestation de sensibilisation au sort 
tragique des migrants arrivant en Europe par la mer, à laquelle ont assisté 300 participants. En Zambie, 
l’OIM a collaboré avec le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et le Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) à une campagne visant à promouvoir des migrations sûres et à 
réduire la xénophobie et la discrimination. L’OIM a également élaboré des activités au titre du projet 
d’action visant à offrir aide et protection aux travailleurs migrants vulnérables et victimes d’exploitation 
au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. Au Royaume-Uni, elle a lancé le projet Portraits of Welcome, qui 
utilise des récits de migrants pour donner aux réfugiés le sentiment qu’ils sont attendus  
au Royaume-Uni. Grâce à la stratégie de communication de l’Organisation, le nombre de personnes qui 
suivent l’OIM sur les médias sociaux a considérablement augmenté en 2016, ce qui montre l’intérêt 
croissant du public pour les questions de migration. 
 
110. L’Organisation vise à instaurer un dialogue public sur l’accueil des migrants dans les 
communautés afin de faire pièce aux discours souvent hostiles qu’on entend communément dans les 
médias. A cette fin, elle a formé des professionnels des médias à la communication d’informations 
équilibrées sur des sujets liés à la migration. 
 
111. L’aide à la réintégration dans les pays d’origine est souvent essentielle pour l’amélioration du 
bien-être socioéconomique des migrants de retour et pour le renforcement de leur intégration dans la 
communauté. C’est pourquoi elle est une composante fondamentale des programmes d’aide au retour 
volontaire et à la réintégration. En 2016, quelque 40 000 migrants de retour ont reçu de l’OIM une aide 
financière et une aide en nature avant le départ ou à l’arrivée dans leur pays d’origine, qui leur a permis 
de pourvoir à leurs besoins immédiats à leur retour, et a contribué à leur réintégration par le biais de 
l’éducation, de la formation, de la création de petites entreprises, d’un soutien médical ou d’un logement. 
 
112. En outre, étant donné le rôle important joué par les communautés pour la réintégration des 
migrants de retour, l’OIM a mis en œuvre, dans des pays tels que l’Azerbaïdjan, la Gambie, la 
Guinée-Bissau, le Mali, le Nigéria et le Sénégal, plusieurs projets ciblant les communautés et concernant 
plusieurs activités, notamment dans le domaine de l’agriculture, de la pêche et de l’aide aux moyens de 
subsistance. En outre, au niveau structurel, l’OIM a lancé des initiatives visant à renforcer les capacités 
locales de fourniture de services afférents à la réintégration. En Tunisie, par exemple, elle a participé à 
des consultations avec le Gouvernement et la société civile afin de promouvoir l’introduction de 
dispositions relatives à la réintégration dans la loi sur la lutte contre la traite des personnes. En Géorgie, 
elle a apporté son appui à l’élaboration, toujours en cours d’un guide à l’intention des fournisseurs de 
services dans le domaine de l’aide à la réintégration, en coordination avec la Commission d’Etat pour les 
questions de migration et d’ONG partenaires. 
 
113. Dans le cadre de cette approche globale de la réintégration des migrants, l’OIM et l’UE ont 
élaboré une initiative conjointe en matière de protection et de réintégration des migrants à l’appui des 
efforts déployés par les pays partenaires en Afrique pour renforcer la gestion des migrations et répondre 
aux besoins de protection urgents des migrants le long de la route de la Méditerranée centrale. Cette 
initiative est financée par le Fonds fiduciaire d’urgence pour l’Afrique de l’UE, avec des contributions 
additionnelles de l’Allemagne et de l’Italie, à hauteur d’environ 143 millions d’euros au total. Elle cible 
14 pays africains et vise à renforcer leur capacité à : faire face aux flux migratoires complexes ; améliorer 
la protection et l’aide offerte aux migrants vulnérables et en détresse ; fournir une aide au retour 
volontaire aux migrants qui souhaitent rentrer chez eux et soutenir leur réintégration ; promouvoir des 
migrations sûres et en connaissance de cause ; et améliorer les données relatives aux flux migratoires et 
aux besoins et vulnérabilités des migrants. S’agissant des routes migratoires au départ de la Corne de 
l’Afrique, l’UE et l’OIM ont uni leurs efforts pour appuyer l’élaboration et la mise en œuvre de politiques 
de retour et de réintégration durables fondées sur les droits et sur le développement, par le biais d’un 
projet de retour et de réintégration durables et dignes à l’appui du Processus de Khartoum, dont le coût 
total est estimé à 25 millions d’euros. 
 

https://iamamigrant.org/
http://unitedkingdom.iom.int/tags/portraits-welcome
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Faciliter des rapatriements de fonds d’un bon rapport coût-efficacité à l’appui du développement 
 
114. En 2016, 38 bureaux de l’OIM ont aidé près de 12 000 membres de la diaspora et leurs proches 
à améliorer leur bien-être financier et économique. La contribution des diasporas au développement 
dépend fortement des fonds effectivement rapatriés. Afin de tirer le meilleur parti de l’utilisation et des 
incidences des rapatriements de fonds, 16 bureaux se sont efforcés de réduire les frais de transfert, et 
12 bureaux ont travaillé à l’amélioration des compétences financières des membres de la diaspora pour 
qu’ils soient mieux à même de réaliser leur potentiel commercial – 576 sociétés ont ainsi bénéficié d’une 
aide de l’OIM. 
 
115. En Géorgie, par exemple, l’OIM facilite l’accès au financement de sociétés pilotées par la 
diaspora par le biais d’un portail sur la diaspora. L’Organisation a également réalisé une étude sur le 
financement participatif en Autriche. En Ukraine, s’appuyant sur des recherches consacrées aux 
rapatriements de fonds et aux économies des migrants, l’OIM prévoit d’étudier des possibilités de 
mécanismes novateurs destinés à attirer et faciliter les investissements de la diaspora en Ukraine. Elle 
a également aidé à renforcer les liens entre les membres de la diaspora moldove, qui ont pu, grâce à son 
soutien, lancer 25 nouvelles initiatives qui contribueront à la mobilisation directe de la diaspora et des 
communautés de migrants aux fins de développement économique, socioculturel et éducatif de leur pays 
d’origine. 
 
Lutter contre la traite d’êtres humains, l’exploitation et les mauvais traitements à l’encontre des migrants 
 
116. L’OIM lutte contre la traite d’êtres humains et d’autres formes d’exploitation des migrants 
depuis des décennies. En 2016, 80 % des bureaux de l’OIM ont indiqué qu’ils contribuaient à la 
prévention et à la répression de la traite d’êtres humains, de l’exploitation et des mauvais traitements. 
La moitié des programmes afférents à ces questions accordaient une attention particulière aux enfants 
migrants. 
 
117. L’action menée par l’Organisation en 2016 dans ce domaine a revêtu diverses formes : 
assistance directe aux victimes ; formation d’autorités nationales, de praticiens et des médias ; 
contribution aux stratégies nationales ou locales ; et campagnes de sensibilisation et initiatives 
d’envergure mondiale.  
 
118. L’OIM a fourni une assistance directe à plus de 8 500 victimes de la traite d’êtres humains et 
de formes connexes d’exploitation et de violences, qui comprend l’hébergement dans un lieu sûr, un 
soutien médical et psychosocial, ainsi qu’une aide au retour volontaire et à la réintégration, et vise à 
donner aux bénéficiaires la chance de mener une nouvelle vie. 
 
119. L’OIM a formé 33 000 fonctionnaires gouvernementaux, membres du personnel d’ONG et 
autres dans cent pays aux questions relatives à la prévention, à la détection, aux poursuites et à la 
répression de la traite des personnes et des formes connexes d’exploitation et de violences. Cinquante-
quatre bureaux de l’OIM ont élaboré de nouveaux supports de formation et d’orientation concernant des 
pratiques exemplaires, des systèmes, des mécanismes et des outils permettant de bien protéger les 
migrants vulnérables, y compris les victimes de la traite. Des formations de formateurs ont été assurées 
au Belize, en Somalie et en Papouasie-Nouvelle-Guinée, entre autres, où davantage de victimes ont été 
identifiées par des agents de la force publique formés, et où davantage de contrevenants ont été 
condamnés.  
 
120. En Afghanistan, l’OIM a formé trente journalistes. Après quoi, un média local a diffusé et publié 
trois reportages sur la traite d’êtres humains se rapportant au mariage d’enfants et au travail forcé. En 
République démocratique populaire lao, des volontaires de radios locales qui avaient reçu une formation 
ont diffusé des programmes radiophoniques sur la migration sûre en trois langues, atteignant ainsi 
quelque 200 000 personnes en une semaine dans des endroits reculés du pays. 
 
121. Les formations de l’OIM ont également contribué à l’élaboration de programmes de formation 
nationaux à l’intention de praticiens (par exemple, fournisseurs de services psychosociaux dans des abris 
en Thaïlande, et officiers de police au Zimbabwe). L’OIM a, en outre, mené des études multinationales 
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sur l’exploitation par le travail, la traite et la santé des migrants en Argentine, au Kazakhstan et au Pérou, 
et a formulé des recommandations à l’intention de divers secteurs en vue de réduire les vulnérabilités 
en matière de santé dues aux risques professionnels, aux mauvais traitements et aux mauvaises 
conditions de vie parmi les travailleurs migrants. 
 
122. L’Organisation a fourni un appui technique à des autorités nationales et à des OSC afin 
d’élaborer des politiques et pratiques et de promouvoir la conformité avec les normes internationales. 
Au cours de l’année, elle a mis en œuvre un projet visant à cartographier le trafic illicite de migrants et la 
traite d’êtres humains dans les Balkans occidentaux. En Slovénie, elle a facilité un examen du 
mécanisme national d’orientation à utiliser par les intervenants lors d’une réponse d’urgence. 
En ex-République yougoslave de Macédoine, elle a mis au point des indicateurs de la traite à utiliser dans 
des situations de crise. Au Turkménistan, elle a fourni un appui et une expertise techniques afin de 
contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan d’action national 2016–2018 de lutte contre la 
traite d’êtres humains. 
 
123. La traite des personnes est une question transnationale. En 2016, l’OIM a amélioré les 
procédures de partage d’informations et de coopération entre les autorités et les organisations 
compétentes, en réunissant des décideurs et des praticiens à l’échelle nationale (Italie) ou régionale 
(Belgique, Jamaïque, Suisse).  
 
124. L’OIM a continué de mener des campagnes de sensibilisation au sort tragique des victimes et 
aux risques de traite. Soixante-dix bureaux de l’OIM ont contribué à des campagnes nationales ou 
mondiales de lutte contre la traite. Trente-neuf bureaux ont surveillé et évalué leurs campagnes : 97 % 
d’entre eux les ont jugées efficaces. Des manifestations organisées à l’occasion de la Journée mondiale 
de la lutte contre la traite d’êtres humains (30 juillet) et de la Journée européenne de lutte contre la traite 
des êtres humains (18 octobre) ont été particulièrement bien accueillies par le public. La campagne 
finlandaise What is the price of a human being ?, reprise par d’autres bureaux de l’OIM, a atteint environ 
1,2 million de personnes. 
 
125. L’Organisation s’est associée au Plan d’action mondial pour la prévention et la répression de la 
traite des personnes et du trafic illicite de migrants, une initiative menée par l’ONUDC qui est mise en 
œuvre dans treize pays occupant une situation stratégique en Afrique, en Asie, en Europe de l’Est et en 
Amérique latine. 
 
 

Sexe et âge des victimes de la traite d’êtres humains, 2005–2016 (en pourcentage) 
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Forme d’exploitation subie par les victimes de la traite d’êtres humains  
2005–2016 (en pourcentage) 

 

 
 
 
126. En 2016, le Fonds d’assistance global de l’OIM a élargi sa portée afin de fournir une protection 
et une assistance directes et d’urgence, non seulement aux victimes de la traite, mais aussi aux enfants 
migrants non accompagnés ou séparés de leur famille ; aux migrants subissant ou risquant de subir une 
exploitation, des mauvais traitements et des actes de violence ; ainsi qu’aux migrants en état de profonde 
souffrance psychologique et physique. En 2016, le Fonds a reçu la contribution la plus importante jamais 
versée depuis sa création, en 2000, qui s’est élevée à plus de 500 000 dollars E.-U.. Ce versement a 
permis de mieux répondre à l’augmentation des demandes de protection émanant de grands groupes de 
migrants. Au cours de l’année, le Fonds a permis de porter assistance à 274 migrants vulnérables.  
 
Santé des migrants et des communautés touchées par la migration 
 
127. La santé est indissociable d’une bonne intégration des migrants. Pour atteindre son objectif de 
« migrants en bonne santé dans des communautés bien portantes », l’OIM articule son action autour de 
quatre axes  : a) promouvoir le droit des migrants à la santé ; b) garantir de bons résultats en matière de 
santé publique (au niveau collectif et individuel) ; c) contribuer aux résultats positifs de la migration pour 
la santé et le développement (dans les pays d’origine, de transit et de destination) ; et d) réduire les 
inégalités en matière de santé. En 2016, 63 % des bureaux de l’OIM ont indiqué avoir mené des activités 
se rapportant à la santé (contre 58 % en 2015). 
 
128. Dans plus de 40 pays, l’Organisation a renforcé les capacités permettant aux gouvernements 
de gérer les questions de santé liées à la migration, et a amélioré le suivi des données sanitaires des 
migrants. Ces améliorations revêtent la plus grande importance pour mieux comprendre la santé et les 
besoins des migrants, encourager un accès équitable aux services de santé pour les migrants, surveiller 
la mise en œuvre des politiques pertinentes, et promouvoir la cohérence des politiques. 
 
129. En outre, l’OIM a organisé des formations et des consultations sur la santé dans le contexte 
migratoire à l’intention de professionnels de la santé, d’agents de la force publique et de travailleurs 
sociaux dans 59 pays, afin d’approfondir leur connaissance des politiques et procédures frontalières en 
matière de santé, ainsi que des problèmes de santé rencontrés par les populations de migrants. 
 
130. Dans 69 pays, l’OIM s’est employée à améliorer directement l’accès des migrants aux services 
de santé. Par exemple, son réseau de sept dispensaires au Soudan du Sud a accru les services fournis  
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aux personnes vulnérables déplacées à l’intérieur de leur pays. En six mois, l’OIM a ainsi assuré plus de 
130 000 consultations sur fond de déclin économique, d’effondrement des services de santé et 
d’escalade d’un conflit violent. Au Liban, la nécessité d’un appui en matière de soins de santé primaire 
est évidente : l’OIM a continué d’assurer plus de 5 000 consultations par mois dans les centres qu’elle 
soutient. Dans plusieurs pays, ses campagnes de vaccination et d’hygiène ont permis d’atteindre 
davantage de migrants et leur famille. 
 
131. Dans le cadre de son projet EQUI-HEALTH, l’OIM a continué de s’efforcer à améliorer l’accès des 
migrants aux services sanitaires et à renforcer la promotion de la santé et la prévention afin de répondre 
aux besoins des migrants, des Roms et d’autres groupes vulnérables en Europe. L’une des composantes 
du projet, l’indice MIPEX  (Migrant Integration Policy Index), dans lequel un volet santé a été ajouté, 
surveille les politiques ayant des retombées sur l’intégration des migrants dans tous les pays de l’UE, en 
Australie, au Canada, en Islande, au Japon, en République de Corée, en Nouvelle-Zélande, en Norvège, 
en Suisse, en Turquie et aux Etats-Unis. 
 
132. Par ailleurs, l’OIM a lancé le projet RE-HEALTH. Ce projet, également mis en œuvre en Europe, 
vise à établir des liens entre des lieux d’accueil clés de réfugiés et de migrants et les systèmes de santé, 
à élargir l’utilisation du dossier de santé personnel et du manuel pour les professionnels de santé 
(Handbook for Health Professionals) qui l’accompagne, afin d’évaluer l’état de santé et les besoins 
sanitaires des réfugiés et des migrants arrivant dans la région, et de faire en sorte que des évaluations 
de santé et des mesures de prévention soient mises en œuvre. 
 
133. En Europe de l’Est et en Asie centrale, l’OIM a promu l’accès des migrants à la santé et aux 
services en matière de VIH/sida et de tuberculose en collaboration avec l’Envoyé spécial du Secrétaire 
général pour le VIH/sida en Europe de l’Est et en Asie centrale. Au Moyen-Orient, elle a continué à 
sensibiliser et à aider les réfugiés et migrants en mettant en œuvre des programmes de lutte contre la 
tuberculose et le paludisme (par exemple en Iraq, en Jordanie, au Liban, en République arabe syrienne 
et au Yémen). En Afrique du Nord, l’Organisation promeut la santé des migrants en renforçant les 
capacités des praticiens en Egypte, en Libye, au Maroc, en Tunisie et au Yémen. Elle met également en 
œuvre des programmes de santé dans le contexte migratoire à l’intention de migrants vulnérables et de 
personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, par exemple en Colombie et en Argentine. Dans la 
République islamique d’Iran, elle a aidé le Gouvernement à améliorer l’accessibilité des services de santé 
offerts aux migrants et réfugiés afghans. 
 
 
OBJECTIF 2 : DIMENSION DES CRISES SE RAPPORTANT A LA MOBILITE 
 
Approche globale des crises suivie par l’OIM 
 
134. En 2016, les programmes de l’OIM afférents à une crise ont bénéficié à plus de 26 millions de 
personnes. 
 
135. Le Cadre opérationnel en cas de crise migratoire (COCM) a continué d’éclairer l’approche 
globale suivie par l’OIM en matière d’interventions avant, pendant et après une crise. Une planification 
stratégique ancrée dans le COCM offre la garantie que les besoins immédiats des bénéficiaires en 
matière d’aide humanitaire et de protection sont satisfaits, et permet de s’attaquer aux profondes causes 
des crises, de renforcer la résilience et de promouvoir des solutions à long terme. Cette approche confère 
à l’OIM un avantage comparatif unique en ce qui concerne le renforcement des activités relatives au 
couple action humanitaire et développement, qui est une priorité actuelle des réformes humanitaires, 
Elle a été mise en œuvre dans 52 pays pour coordonner avec les gouvernements des pays d’accueil leurs 
activités afférentes à une crise. Dans plusieurs endroits, des sessions de planification ont été organisées 
avec des parties prenantes et des partenaires extérieurs pour présenter l’approche du COCM et les 
cadres d’action humanitaire connexes. 
 
136. Dans le cadre du IASC, l’OIM a facilité la coordination entre les groupes sectoriels et les groupes 
sectoriels de la coordination dans 34 pays, en qualité de coordonnatrice, de co-coordonnatrice ou 
d’organisatrice de groupes de travail ou d’équipes spéciales. Ces forums de coordination ont porté sur la 

http://www.mipex.eu/
http://ec.europa.eu/dgs/health_food-safety/docs/personal_health_handbook_english.pdf
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coordination et la gestion des camps, ainsi que sur la gestion liée aux déplacements dans treize pays ; 
sur les abris, les articles non alimentaires et le logement dans seize pays ; et la coordination sectorielle 
fusionnée concernant ces deux domaines dans dix autres pays. 
 
137. Depuis 2014, l’OIM a déployé des efforts concertés pour intégrer la prévention et l’atténuation 
des risques de violence sexiste dans ses programmes d’intervention d’urgence. En 2016, ces efforts, qui 
avaient précédemment ciblé le personnel et les partenaires de la MSD et de la gestion et de la 
coordination des camps, ont été élargis aux acteurs intervenant dans les domaines des abris et de 
l’installation. Outre la formation de son personnel, l’OIM a formé des autorités nationales et des acteurs 
locaux pour qu’ils soient mieux à même d’anticiper, de reconnaître et de traiter les problèmes de 
protection que rencontrent les femmes et les filles dans les camps et les lieux assimilables aux camps. 
Les formations sont souvent cofacilitées par des spécialistes de la violence sexiste et portent sur des 
aspects tels que les audits de sécurité du camp, les approches axées sur les survivants et les premiers 
secours psychologiques. 
 
Préparation en cas de crise 
 
138. Au titre des efforts déployés par l’OIM pour renforcer la préparation en cas de crise, des réserves 
d’articles non alimentaires ont été constituées et entreposées dans 21 bureaux situés dans des régions 
exposées à des situations d’urgence. Par ailleurs, quinze bureaux ont signé des accords de longue durée 
avec des fournisseurs d’articles non alimentaires afin d’avoir accès à des articles de qualité à des coûts 
réduits. En 2016, les stocks d’articles non alimentaires de l’OIM prépositionnés en divers endroits du 
monde ont servi pour des interventions au Burundi, en République démocratique du Congo, aux Fidji, en 
République-Unie de Tanzanie et au Yémen. 
 
139. Au Myanmar et en Equateur, l’OIM a dispensé une formation à des fonctionnaires 
gouvernementaux et à des partenaires sur le Guide Mend relatif à la planification des évacuations de 
masse en cas de catastrophe naturelle. Le Gouvernement du Vanuatu a demandé à l’OIM et au Bureau 
de la coordination des affaires humanitaires d’organiser une mission de préparation aux évacuations de 
masse en cas d’éruptions volcaniques menée par l’Equipe des Nations Unies pour l’évaluation et la 
coordination en cas de catastrophe (UNDAC). Une mission similaire de l’UNDAC a eu lieu au Cabo Verde.  
 
140. Tout au long de 2016, l’OIM a dispensé aux gouvernements et à des partenaires humanitaires 
des formations sur la coordination et la gestion des camps (principalement en cas de catastrophe 
naturelle), la MSD, les abris et la prise en compte systématique de la violence sexiste. Les formations 
consacrées à la coordination et à la gestion des camps, qui ont été organisées dans 45 pays, visaient à 
renforcer la capacité des partenaires, ainsi que celle des autorités nationales et locales à faire face à de 
nouvelles catastrophes et à des situations migratoires, et à promouvoir la réduction des risques de 
catastrophe. En outre, 34 bureaux de l’OIM ont élaboré un plan d’urgence, dont un tiers a été corédigé 
par le gouvernement du pays d’accueil. 
 
Interventions d’urgence  
 
141. En 2016, l’OIM a appuyé des opérations humanitaires dans plus de 77 pays, y compris celles 
menées dans le cadre des trois situations d’urgence de niveau 3 décrétées à l’échelle du système qui 
sont toujours en cours en Iraq, en République arabe syrienne et au Yémen, et de deux situations 
d’urgence institutionnelles (décrétées à l’échelle de l’Organisation au Nigéria et au Soudan du Sud). Les 
interventions d’urgence de l’OIM continuent d’être rapides et efficaces. L’OIM a déployé des spécialistes 
de l’intervention rapide du Siège pour qu’ils apportent un appui en renfort dans les domaines de la 
coordination et de la gestion des camps, des abris, de la MSD et d’opérations d’urgence dans 46 endroits, 
ainsi qu’en matière de renforcement des capacités dans 34 destinations. 
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142. L’OIM a pu compter sur ses partenariats de longue date pour l’affectation d’experts, par six de 
ses partenaires de réserve2, dans 19 bureaux de pays ; 38 spécialistes ont ainsi été déployés sur le 
terrain, représentant 4 388 jours de service3. 
 
143. L’Organisation a mené activement des activités de coordination et de gestion des camps 
dans 46 pays au moins. Elle a joué un rôle de chef de file ou de co-chef de file dans 34 pays où le groupe 
de la coordination et de la gestion des camps avait été officiellement activé, ou dans lesquels des groupes 
sectoriels de la coordination avaient été établis (par exemple, la République centrafricaine, le Tchad, 
l’Equateur, l’Iraq, le Nigéria, le Soudan du Sud et le Yémen) ou des groupes de travail étaient actifs durant 
la phase de préparation. Aux fins d’un renforcement des fonctions de gestion des camps, le partenariat 
mondial avec la Women’s Refugee Commission a continué de développer la participation des femmes 
dans les structures de gouvernance des camps et d’élaborer des orientations sur les moyens permettant 
d’appuyer la participation des femmes. L’OIM a également fourni du matériel informatique, et a participé 
intensivement à la sélection, à la planification et au développement de sites ; à l’entretien des camps ; 
et à la fourniture de services de remise en état dans le cadre de diverses opérations, notamment en Iraq, 
au Nigéria et au Soudan du Sud. A ces occasions, elle a constaté un besoin constant de sites de 
déplacement sûrs et accessibles pour tous ceux qui sont touchés par le conflit persistant et de nouveaux 
chocs. 
 
144. En sa qualité de co-chef de file du groupe sectoriel de la coordination et de la gestion des camps 
avec le HCR, l’OIM a contribué à la finalisation d’une stratégie quinquennale (2017–2021) destinée à 
assurer un accès équitable à l’assistance, à la protection et aux services, à améliorer la qualité de la vie 
et la dignité des personnes durant leur déplacement, et à trouver des solutions durables dans le monde 
entier. La création, en 2016, d’un groupe stratégique consultatif mondial a renforcé le caractère inclusif 
et la transparence du groupe sectoriel de la coordination et de la gestion des camps. L’OIM est restée 
l’organisation chef de file dans le monde en matière de renforcement des capacités de coordination et 
de gestion des camps, maintenant à jour le manuel Camp Management Toolkit, et tenant une liste de 
formateurs qualifiés dans le domaine de la coordination et de la gestion des camps. Afin de rendre les 
connaissances plus accessibles, une plateforme d’apprentissage électronique a été mise au point. 
Conformément au programme d’« ancrage local », l’investissement dans des experts externes a reculé au 
profit de formations de formateurs nationaux en matière de coordination et de gestion des camps dans 
des pays à haut risque. 
 
145. Le soutien en matière de santé revêt une importance fondamentale dans les contextes 
humanitaires. Tout au long de 2016, l’OIM a contribué à l’assistance sanitaire humanitaire dans 19 pays. 
Elle a, en outre, commencé à renforcer les capacités d’un certain nombre de pays en matière de 
préparation et d’intervention en cas d’urgence pour la santé publique, ainsi que de prévention, de 
dépistage et de riposte aux menaces sanitaires liées à la migration et à la mobilité humaine (par exemple, 
dans la République démocratique du Congo, au Ghana, en Guinée-Bissau, en Guinée, au Libéria, 
en Mauritanie, au Sénégal et en Sierra Leone). 
 
146. L’OIM a continué à jouer un rôle central dans le domaine de la coordination interorganisations 
des abris et des articles non alimentaires, dirigeant, codirigeant ou appuyant des groupes sectoriels et 
des groupes de travail aux phases d’urgence comme de redressement dans 24 pays, dont l’Ethiopie, 
Haïti, le Nigéria, le Pakistan et le Soudan du Sud. Pour ce qui est des opérations, elle a fourni une aide 
en matière d’abris et d’articles non alimentaires à 4,65 millions de personnes en 2016. Parmi les faits 
saillants, il convient de citer son intervention en réponse à l’ouragan Matthew en Haïti, et la gestion d’une 
filière commune d’articles non alimentaires et de matériaux pour abris au Soudan du Sud et en Iraq, où 
l’OIM a géré un programme d’abris de grande envergure. 
 

                                                      
2  CANADEM, le Département pour le développement international du Royaume-Uni, iMMAP, l’Agence suédoise pour la 

protection (MSB), le Conseil norvégien pour les réfugiés et RedR Australia. 
3  Du personnel de réserve a été déployé au Bangladesh, au Burundi, en République centrafricaine (trois), en Croatie, en 

République démocratique du Congo, en Equateur (deux), en Ethiopie (trois), aux Fidji (deux), en Haïti (trois), au Lesotho, au 
Malawi, au Népal (neuf), au Nigéria (quatre), au Pérou, en Papouasie-Nouvelle-Guinée, en République-Unie de Tanzanie, en 
Turquie, au Vanuatu et à Washington, D.C.. 
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147. Le nombre de programmes mis en œuvre par l’OIM dans le domaine de l’eau, de 
l’assainissement et de l’hygiène ne cesse d’augmenter. En 2016, 3,33 millions de personnes dans 
30 pays en ont bénéficié. Ces programmes ont permis à 1,27 million de personnes d’accéder à l’eau 
potable, à 438 000 personnes d’avoir accès à des latrines sûres, à 546 000 de bénéficier d’activités en 
matière d’assainissement, et à 1,63 million de bénéficier d’activités de promotion de l’hygiène. Les 
programmes de l’OIM dans ce domaine ont doublé en 2016 en Somalie, au Soudan du Sud et au Yémen. 
 
148. Tout au long de 2016, l’OIM a fait de la MSD un élément central d’information pour l’action 
humanitaire. La Matrice est devenue une source de données de référence clé pour les gouvernements, 
les partenaires de l’Organisation et la communauté humanitaire. Elle était utilisée dans 44 pays, 
y compris pour de nouvelles opérations dans treize pays. Pendant l’année, plus de 90 000 utilisateurs au 
total ont consulté le site Internet mondial de la MSD, qui centralise toutes les données et informations 
disponibles au public qui proviennent des pays où la Matrice est utilisée, et le portail des flux migratoires. 
L’Organisation a continué de perfectionner les outils et les méthodologies de la MSD aux fins de prise en 
compte systématique de la protection, et de regrouper les pratiques exemplaires en matière de gestion des 
données, de protection des données, et d’utilisation éthique et responsable des données humanitaires. 
 
149. En 2016, le Mécanisme de financement des situations d’urgence migratoires a été utilisé pour 
répondre sans délai à des besoins humanitaires en Equateur, aux Fidji et au Yémen. Depuis sa création, 
en 2011, le Mécanisme a permis de faire la soudure entre le démarrage d’opérations d’urgence et la 
réception des contributions des donateurs en République centrafricaine, en Ethiopie, au Népal, au 
Nigéria et en République arabe syrienne, entre autres. Grâce au soutien de douze pays donateurs, plus 
d’un tiers de l’objectif de financement, fixé à 30 millions de dollars E.-U., a été atteint. Se rapprocher de 
cet objectif continue d’être l’un des buts de l’OIM. Par ailleurs, pour que l’Organisation puisse maximiser 
l’utilité du Mécanisme, il est impératif de financer les projets liés à des situations d’urgence qui ont reçu 
un prêt de ce dernier. 
 
Stabilisation et transition et redressement d’après-crise 
 
150. Les déplacements prolongés sont devenus la norme, et durent en moyenne entre 17 et 23 ans 
lorsqu’ils sont dus à un conflit. Cette situation, conjuguée aux effets escomptés du changement 
climatique et aux réactions sociopolitiques face aux importants afflux migratoires mixtes en Europe, a 
suscité en 2016 un intérêt renouvelé pour l’articulation entre l’action humanitaire et le développement. 
Depuis de nombreuses années, l’OIM est consciente de cette articulation et promeut son renforcement 
aux niveaux opérationnel et multilatéral.  
 
151. Par son Cadre de règlement progressif des situations de déplacement, lancé à la fin de 2016, 
l’OIM a fait œuvre de pionnier en tenant compte des questions de mobilité lors de l’élaboration de 
solutions durables. Son approche inclusive des déplacements vise à renforcer les capacités d’adaptation, 
à promouvoir l’autonomie et à créer des environnements propices au règlement des situations de 
déplacement. En 2016, l’OIM a appliqué le Cadre en Haïti, au Mali, en Papouasie-Nouvelle-Guinée et en 
Ukraine, et a lancé de nouveaux programmes en Iraq, en Ouganda, aux Iles Marshall et en République 
arabe syrienne. A la fin de l’année, 42 bureaux participaient à des activités menées à l’appui d’efforts 
plus larges visant à résoudre des situations de déplacement. 
 
152. Les activités de stabilisation communautaire de l’OIM ont, dans plus de quarante pays, continué 
de contribuer de manière décisive à éviter que les déplacements ne se reproduisent en temps de crise 
ou dans des contextes fragiles. Un certain nombre de programmes de stabilisation communautaire à 
grande échelle se sont poursuivis en 2016 dans divers pays, dont la République centrafricaine, la 
Colombie, l’Iraq, le Niger, le Pakistan et l’Ukraine. De nouveaux programmes de stabilisation ont été 
lancés en Azerbaïdjan, au Burundi, au Tchad, au Kenya et au Soudan. L’OIM a également apporté son 
soutien à des programmes de lutte contre l’extrémisme violent, qui ont fourni à des jeunes à risque un 
appui en matière de renforcement des capacités, créé des possibilités de participation socioéconomique 
et civique afin de prévenir le radicalisme, et promu la stabilisation générale de régions fragiles. 
 
153. Pour parvenir à un désarmement, à une démobilisation et à une réintégration durables après le 
conflit, l’OIM soutient la réinsertion d’ex-combattants en Colombie tout en investissant dans la prévention 

http://migration.iom.int/europe/
https://intranetportal/iom/cop/humanitarian-policy/Pages/Search-for-Durable-Solutions.aspx
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du recrutement de jeunes. La réussite de ces programmes est en grande partie due à une collaboration 
étroite avec les communautés d’accueil. En Somalie, l’OIM a organisé une cérémonie de pardon 
communautaire pour les ex-combattants sortis diplômés du centre de transition de l’OIM, afin de faciliter 
leur acceptation par les membres de la communauté. Outre les programmes traditionnels de 
désarmement, de démobilisation et de réintégration, l’OIM a lancé une initiative de réduction de la 
violence communautaire en République centrafricaine. 
 
154. L’OIM a fourni une aide en matière électorale et a apporté son soutien à des missions 
d’observation électorale en Guinée, en Haïti et en Ouganda. Au début de  2016, elle a, en outre, élaboré 
une stratégie de vote à l’étranger d’après-crise pour la République arabe syrienne. 
 
155. Des activités de réduction des risques de catastrophe ont été menées en Afghanistan, en Haïti, 
en Indonésie, dans les Etats fédérés de Micronésie, au Myanmar et au Timor-Leste. Grâce à son expertise 
dans ce domaine, l’Organisation a contribué au renforcement de centres pour les opérations d’urgence, 
à la sensibilisation aux questions climatiques et aux risques de catastrophe, au renforcement de la 
résilience et à la planification de la gestion des catastrophes. Dans les Etats fédérés de Micronésie et en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, elle a permis à des communautés locales d’être mieux à même de s’adapter 
au changement climatique. 
 
156. Les questions concernant les biens fonciers et immobiliers peuvent également nuire à la 
stabilité des communautés. L’OIM a effectué en 2016 plusieurs évaluations approfondies, notamment 
sur les besoins et les violations des droits découlant de la crise des déplacements en Iraq. Les 
conclusions d’une étude menée auprès de Syriens déplacés dans le sud-est de la Turquie et en 
République arabe syrienne éclaireront les mesures concernant les litiges fonciers prises en réponse à la 
crise humanitaire plus vaste en Syrie. Au Népal, l’OIM a poursuivi son engagement de longue date en vue 
d’élaborer un plan de transition national aux fins de mise en œuvre d’une réforme foncière. 
 
157. En Bosnie-Herzégovine, en Serbie et dans l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’OIM a 
entamé la nouvelle phase du programme destiné aux survivants roms de l’Holocauste, au titre duquel 
des ONG partenaires fournissent diverses formes d’assistance aux survivants roms de l’Holocauste âgés 
et vulnérables. 
 
158. Au Népal, le projet Empowering Women 4 Women, que l’OIM met en œuvre en tant que 
partenaire d’exécution, a permis au Parlement népalais d’adopter une Déclaration d’engagement en 
faveur de politiques foncières soucieuses des sexospécificités. Dans le même temps, l’OIM a étroitement 
collaboré avec d’autres partenaires au Népal afin de remédier au manque de reconnaissance et de 
soutien à l’égard des victimes de violences sexuelles liées au conflit. Elle a, en outre, continué à apporter 
son soutien à la politique de réparations globale et transparente en faveur des victimes de la guerre civile 
dans le pays. Toujours dans le domaine des réparations, ses interventions ont contribué de manière 
déterminante au renforcement des capacités permettant aux institutions nationales de mettre en œuvre 
la loi relative aux victimes et à la restitution des terres en Colombie. 
 
Réinstallation et gestion des mouvements 
 
159. Mettre les migrants et les réfugiés vulnérables en sécurité est l’une des fonctions essentielles 
de l’Organisation. Les opérations de transport de l’OIM ne cessent de gagner en ampleur et en 
complexité, que ce soit pour atténuer les conséquences de déplacements forcés ou pour maximiser les 
avantages de la migration planifiée. En 2016, la cellule d’évacuation humanitaire a continué d’aider 
activement les bureaux extérieurs de l’OIM à organiser des évacuations humanitaires urgentes dans des 
endroits reculés et dangereux, notamment en Afghanistan, en Iraq, en Libye, en République arabe 
syrienne et au Yémen. 
 
160. La réinstallation est un outil de protection internationale vital et une solution durable pour les 
plus vulnérables. En 2016, l’OIM a aidé quelque 39 Etats à mettre en œuvre des initiatives de 
réinstallation, d’admission humanitaire et de réimplantation au départ de 123 pays à l’intention de plus 
de 204 900 réfugiés et autres personnes vulnérables relevant de sa compétence. Dans ce contexte, elle 
a mené des opérations importantes au départ de l’Afghanistan, de l’Iraq, de la Jordanie, du Kenya, du 
Liban, de la Turquie et de la République-Unie de Tanzanie. L’action de l’OIM ne s’arrête pas au transport 
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de réfugiés. En 2016, l’Organisation a redoublé d’efforts pour aider des pays à accueillir et à intégrer un 
grand nombre de réfugiés, notamment en mettant en place de nouveaux programmes d’orientation et de 
formation. Actuellement, elle fournit une orientation avant le départ à des réfugiés admis dans seize pays, 
ainsi qu’à des bénéficiaires de la protection internationale qui attendent d’être accueillis dans plus de 
20 pays de l’Espace économique européen au titre du programme de réimplantation. 
 
 
OBJECTIF 3 : MIGRATIONS SURES, EN BON ORDRE ET DANS LA DIGNITE 
 
Migrations sûres et régulières 
 
161. L’OIM promeut des migrations sûres et régulières, et aide les gouvernements et les migrants à 
tirer le meilleur parti de la migration dans l’intérêt de tous. En 2016, 107 bureaux de l’OIM s’étaient 
employés à promouvoir des migrations sûres et régulières, en fournissant une assistance technique aux 
gouvernements, une orientation avant le départ aux migrants, et un soutien à des centres de 
documentation et d’information pour les migrants, en encourageant des campagnes sur la migration sûre 
et en contribuant à des programmes qui facilitent la migration circulaire, de main-d’œuvre et aux fins 
d’études. 
 
162. A l’appui de dispositifs de visa et d’entrée bien administrés, l’OIM facilite l’accès aux voies de 
migration régulières en fournissant des services aux gouvernements et aux migrants, qui consistent 
essentiellement à gérer ou à soutenir des centres de traitement des demandes de visa, qui apportent un 
appui administratif pour le traitement des visas humanitaires, de regroupement familial et de séjour. Les 
services offerts comprennent la saisie et le transfert des données relatives à la demande de visa, le 
contrôle des demandes de visa, les vérifications d’identité, le relevé des identifiants biométriques, la 
prise de rendez-vous, la facilitation des entretiens, la vérification des documents, le traitement des droits 
de visa, le suivi des demandes de visa et la facilitation du voyage. 
 
163. Les services de migration assistée fournis par l’OIM sont conçus pour autonomiser les migrants, 
notamment en leur donnant rapidement des informations exactes dans leur langue maternelle, afin de 
simplifier la procédure de demande de visa. Pour leur part, les Etats Membres bénéficient de procédures 
de visa simplifiées et d’un bon rapport coût-efficacité. En 2016, l’OIM a fourni des services de migration 
assistée à 212 226 personnes (soit 31,7 % de plus qu’en 2015). 
 
164. En outre, le Programme d’aide aux familles a fourni des services à l’appui du regroupement de 
familles syriennes vulnérables en Allemagne. Plus de 21 000 familles (soit plus de 84 000 bénéficiaires) 
ont ainsi reçu une aide pour déposer une demande, soit à distance, soit sur place dans l’un des trois 
centres en Turquie et au Liban. Le Programme a pour objectif de promouvoir des migrations sûres, en 
bon ordre et dans la dignité, en dissuadant les migrants vulnérables qui veulent rejoindre leurs proches 
en Allemagne de recourir à des intermédiaires souvent sans scrupules pour obtenir un visa ou à des voies 
dangereuses et irrégulières par le biais de passeurs.  
 
Aide au retour volontaire et à la réintégration 
 
165. Pour l’OIM, l’aide au retour volontaire et à la réintégration est une façon humaine et digne de 
venir en aide aux migrants qui ne veulent ou ne peuvent pas rester dans un pays d’accueil ou de transit 
et souhaitent retourner de leur plein gré dans leur pays d’origine. Il s’agit d’une activité essentielle que 
l’Organisation met en œuvre à l’intention des migrants et de ses Etats Membres partout dans le monde. 
 
166. En 2016, l’OIM a aidé plus de 98 000 migrants (68 % d’hommes, 32 % de femmes) à rentrer 
au pays de leur plein gré, au départ de 112 pays d’accueil vers 162 pays d’origine. Si la plupart des 
bénéficiaires (83 %) sont retournés chez eux au départ de l’Espace économique européen et de la Suisse, 
des tendances récentes indiquent que les retours Sud-Sud sont également en hausse. L’aide au retour 
volontaire au départ du Maroc et du Niger a ainsi représenté plus de 6 % des retours volontaires assistés. 
En outre, les retours depuis la Turquie et les pays des Balkans occidentaux ont augmenté à la suite de 
récents changements d’itinéraires de migration. 
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167. S’il est impératif de fournir une aide au retour personnalisée aux migrants vulnérables qui 
peuvent avoir des besoins de protection particuliers, par exemple, les enfants non accompagnés, les 
mères célibataires, les migrants ayant des problèmes de santé, les victimes de la traite et les migrants 
en détresse. En 2016, plus de 3 % des bénéficiaires de l’aide au retour volontaire étaient des migrants 
vulnérables. 
 

Aide au retour volontaire et à la réintégration : chiffres clés 

10 principaux pays d’accueil 10 principaux lieux d’origine 

 Nombre de migrants ayant 
bénéficié d’une aide  Nombre de migrants ayant 

bénéficié d’une aide 
 2016 2015  2016 2015 

Allemagne 54 006 35 446 Albanie 17 976  12 014 
Grèce 6 153 3 746 Iraq 12 776  3 607 
Autriche 4 812 4 126 Afghanistan 7 102  1 413 
Niger 4 788 1 322 Serbie 6 978  6 659 
Pays-Bas 

4 635 2 927 

Kosovo sous 
administration des 
Nations Unies 
(résolution 1244 du 
Conseil de sécurité) 

5 889  9 908 

Belgique 4 117 3 870 Ethiopie 5 675  4 689 
Yémen 

2 594 2 733 
Ex-République 
yougoslave de 
Macédoine 

4 986  3 134 

Finlande 2 116 632 Iran (République 
islamique d’) 4 485  1 133 

Djibouti 1 803 990 Ukraine 3 438  2 210 
Norvège 1 459 1 164 Fédération de Russie 2 058  2 120 

 

Santé et immigration 
 
168. De nombreux pays demandent à l’OIM de réaliser des évaluations sanitaires et de fournir aux 
réfugiés et aux migrants une assistance sanitaire durant le voyage avant la réinstallation ou l’immigration. 
Ces services permettent de réduire l’impact de la mobilité de populations sur la santé publique dans les 
pays d’accueil et de faciliter l’intégration des migrants grâce au dépistage précoce et à une gestion 
rationnelle des problèmes de santé.  
 
169. Grâce à ses services complets d’évaluation sanitaire fournis avant le départ, l’OIM offre la 
garantie que tous les migrants voyageant sous ses auspices sont aptes au voyage et reçoivent 
l’assistance sanitaire nécessaire avant, pendant et après leur voyage. En 2016, elle a réalisé près de 
440 000 évaluations sanitaires dans plus de 80 pays à l’intention de réfugiés en attente de réinstallation 
et de migrants ayant demandé divers types de visa d’immigration. Rien qu’en Jordanie, l’équipe 
d’évaluation sanitaire de l’OIM à Amman a effectué plus de 36 000 évaluations sanitaires avant le départ 
à l’intention de réfugiés (95 %) et de demandeurs de visa (5 %). 
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Gestion des frontières et de l’identité 
 
170. Une bonne gestion des frontières non seulement est essentielle pour la sécurité des pays et la 
sûreté et la dignité des migrants, mais elle facilite en outre le commerce et les mouvements des 
communautés transfrontalières. La gestion de l’immigration et des frontières est l’un des domaines 
d’action clés de l’OIM, puisque plus de la moitié de ses bureaux (52 %, contre 45 % en 2015) a indiqué 
avoir mené des activités dans ce domaine en 2016. L’Organisation a aidé des Etats à gérer les données 
relatives aux frontières, et a fourni des systèmes opérationnels de gestion de l’identité et de l’information. 
 
171. En 2016, l’OIM a mis en œuvre diverses activités visant à faciliter la coopération transfrontalière 
entre des administrations publiques opérant aux frontières, par exemple, entre le Bélarus et l’Ukraine, le 
Tadjikistan et l’Afghanistan, et les pays des Balkans occidentaux. Elle a lancé un système d’échange 
d’informations avant l’arrivée (PRINEX) entre les autorités douanières du Bélarus et de l’Ukraine, qui a 
permis de réduire le temps d’attente à la frontière et de renforcer la capacité d’analyse des risques par 
les agents des douanes. L’OIM a, en outre, apporté un soutien aux pays membres de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDAO) en examinant les chances et les défis que pose 
l’introduction d’une carte nationale d’identité biométrique pour les pays de la CEDAO. 
 
172. Enfin, eu égard aux difficultés liées aux flux migratoires mixtes, l’OIM a fortement développé ses 
programmes de gestion humanitaire des frontières, afin que les Etats soient mieux outillés pour faire 
face à l’afflux de réfugiés et de migrants en temps de crise. Ces programmes comprennent des 
évaluations des procédures actuelles de gestion des frontières, l’établissement de plans d’intervention 
en cas d’urgence et une assistance technique. Les pays bénéficiaires, tels que ceux des Balkans 
occidentaux et la Turquie, ont fait part d’un meilleur état de préparation et de capacités accrues. 
 
Migrants en détresse 
 
173. Outre l’aide au retour volontaire et à la réintégration, l’OIM a, en 2016, porté assistance 
à 793 personnes en détresse de plus de 50 nationalités (contre 524 en 2015) grâce à son mécanisme 
d’assistance humanitaire aux migrants en détresse. Ce mécanisme fournit une aide au retour à des 
migrants vulnérables qui ne peuvent bénéficier d’aucune autre assistance. Il permet à l’OIM d’aider 
rapidement des migrants en détresse à rentrer chez eux de leur plein gré et dans des conditions sûres et 
dignes. 
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